
DEL-24-0262 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Mise en provisions pour autres risques - Budget Principal du CCAS - Exercice 2024

Rapport : 14 janvier 2025 - 001
DEL-24-0262

Mesdames, Messieurs, 

Compte tenu des résultats de l’exercice 2024 des établissements du budget principal du CCAS, il est 
proposé de réaliser des provisions pour autres risques. 

En effet, des provisions sont réalisées afin de faire face à des dépenses d’auto assurance prévoyance 
du personnel non encore réalisées pour un montant de 351 000.00 euros.

La constitution des provisions feront l’objet des opérations financières suivantes :

ß Des crédits en dépenses sur le compte 6815 - Dotations aux provisions pour risques et 
charges de fonctionnement.

ß Des crédits en recettes sur le compte 15182 – Autres provisions pour risques afin de consti-
tuer la provision. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 001

Mise en provisions pour autres risques - Budget Principal du CCAS - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif aux provisions ainsi que les explications en réponse aux 
questions qui lui sont posées.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les provisions pour autres risques de l’exercice 2024 du budget principal du CCAS 
sont arrêtées aux totaux ci-après conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section 
d’investissement et de fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

001 - Mise en provisions pour autres risques - Budget Principal du CCAS - Exercice 2024 -
DEL-24-0262

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/01/2025
Affiché le : 22/01/2025



Section Investissement Recettes Dépenses

Compte 15182 351 000,00 €

Section Fonctionnement

Compte 6815 351 000,00 €

351 000,00 € 351 000,00 €

OBJET MONTANT

351 000,00 €

ETAT DES PROVISIONS BUDGET PRINCIPAL DU CCAS 2024

Programme Réserve Assurance Dépenses d'autoassurance prévoyance du personnel

351 000,00 €



DEL-24-0263 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Virements de crédits n°1 du budget principal du CCAS - Année 2024

Rapport : 14 janvier 2025 - 002
DEL-24-0263

Mesdames, Messieurs, 

Le fonctionnement des établissements du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse nécessite 
une révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants sur certains 
comptes.

Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans les limites du budget 
annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 002

Virements de crédits n°1 du budget principal du CCAS - Année 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif aux virements de crédits n°1 ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que les virements 
effectués en dépenses sont justifiés pour la bonne marche du Centre Communal d’Action Sociale

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les virements de crédits n° 1 de l’exercice 2024 du budget principal du CCAS sont 
arrêtés aux totaux ci-après conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section 
d’investissement et de fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

002 - Virements de crédits n°1 du budget principal du CCAS - Année 2024 - DEL-24-0263

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/01/2025
Affiché le : 22/01/2025

























DEL-24-0264 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Modification des résultats d'exploitation 2022 - E.H.P.A.D Antoine de SAINT 
EXUPERY

Rapport : 14 janvier 2025 - 004
DEL-24-0264

Mesdames, Messieurs, 

Par la délibération n°24-0135 en date du 17/09/2024, le Conseil d’Administration du CCAS proposait 
l’affectation des résultats 2022 pour l’EHPAD Antoine DE SAINT EXUPERY en ces termes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement s’élève à 288 818,72€ euros et son affectation 
est modifiée. Ce dernier est affecté pour un montant de 67 414.00 euros au financement des 
mesures d’exploitation ponctuelles (Compte111) et pour un montant de 221 404.72 euros à la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement ;

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 33 775,74€ est repris sur la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement ;

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 467 774,63€ est affecté pour un montant de 
27 774,63€ à la réserve de compensation des déficits de l’établissement, pour un montant de 
220 000.00€ au financement des mesures d’investissement et pour un montant de 220 000.00€ à 
la réserve des charges d’amortissement.

Cette affectation n’ayant pas pu être prise en charge par le comptable public, il convient de 
reprendre une nouvelle délibération qui annule et remplace la précédente délibération n°24-0135. 

La modification de l’affectation des résultats est proposée de la façon suivante :

- L’excédent consolidé de la section hébergement s’élève à 288 818,72€ euros et son affectation 
est modifiée. Ce dernier est affecté au budget prévisionnel 2024 pour un montant de 67 414.00 
euros et pour un montant de 221 404.72 euros à la réserve de compensation des déficits de 
l’établissement. 

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 33 775,74€ est repris sur la réserve de 
compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 467 774,63€ est affecté pour un montant de 
27 774,63€ à la réserve de compensation des déficits de l’établissement, pour un montant de 
220 000.00€ au financement des mesures d’investissement et pour un montant de 220 000.00€ à 
la réserve des charges d’amortissement.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 004

Modification des résultats d'exploitation 2022 - E.H.P.A.D Antoine de SAINT EXUPERY

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Sont approuvées, pour l’EHPAD Antoine DE SAINT EXUPERY, les modifications des 
résultats 2022 suivantes :

- L’excédent consolidé de la section hébergement s’élève à 288 818,72€ euros et son 
affectation est modifiée. Ce dernier est affecté au budget prévisionnel 2024 pour un montant 
de 67 414.00 euros et pour un montant de 221 404.72 euros à la réserve de compensation 
des déficits de l’établissement.

- Le déficit consolidé de la section dépendance qui s’élève à 33 775,74€ est repris sur la 
réserve de compensation des déficits de l’établissement.

- L’excédent consolidé de la section soins qui s’élève à 467 774,63€ est affecté pour un 
montant de 27 774,63€ à la réserve de compensation des déficits de l’établissement, pour un 
montant de 220 000.00€ au financement des mesures d’investissement et pour un montant 
de 220 000.00€ à la réserve des charges d’amortissement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

004 - Modification des résultats d'exploitation 2022 - E.H.P.A.D Antoine de SAINT 
EXUPERY - DEL-24-0264

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/01/2025
Affiché le : 22/01/2025



DEL-24-0265 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Virements de crédits n°1 du budget annexe ESMS du CCAS - Année 2024

Rapport : 14 janvier 2025 - 007
DEL-24-0265

Mesdames, Messieurs, 

Le fonctionnement des établissements du budget annexe ESMS du Centre Communal d’Action 
Sociale de Toulouse nécessite une révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent 
parfois insuffisants sur certains comptes.

Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans les limites du budget 
annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 007

Virements de crédits n°1 du budget annexe ESMS du CCAS - Année 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport relatif aux virements de crédits n°1, ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part, que les virements 
effectués en dépenses sont justifiés pour la bonne marche du Centre Communal d’Action Sociale,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les virements de crédits n° 1 de l’exercice 2024 du budget annexe ESMS sont 
arrêtés aux totaux ci-après conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section 
d’investissement et de fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

007 - Virements de crédits n°1 du budget annexe ESMS du CCAS - Année 2024 - DEL-24-0265

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/01/2025
Affiché le : 22/01/2025

























DEL-24-0266 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation des crédits non reconductibles pour les établissements du Budget 
Annexe ESMS du CCAS - Exercice 2024

Rapport : 14 janvier 2025 - 005
DEL-24-0266

Mesdames, Messieurs, 

Par courrier en date du 12 décembre 2024, l’Agence Régionale de Santé a accordé en crédits non 
reconductibles une somme de 264 907.66 € pour les établissements du budget annexe du CCAS en 
complément de la dotation de soins 2024. Ces crédits supplémentaires ont été attribués afin de 
permettre le financement de formations, le financement de renfort de personnel et pour l’achat de 
divers matériels. 

Ces crédits non reconductibles seront inscrits sur les établissements et comptes suivants :

Pour l’EHPAD LE REPOS :

EHPAD LE REPOS Compte budgétaire CNR du mois de Décembre 2024
Fournitures médicales 6066 20 000,00 €
Renfort de personnel 62113 61 050,92 €

Formations qualifiantes 6815 6 136,00 €
TOTAL 87 186,92 €

Recettes ARS 735111 87 186,92 €
TOTAL 87 186,92 €

Pour l’EHPAD Les MINIMES :

EHPAD LES MINIMES Compte budgétaire CNR du mois de Décembre 2024
Fournitures médicales 6066 10 000,00 €
Renfort de personnel 62113 54 840,74 €
Formation qualifiante 6815 2 600,00 €

TOTAL 67 440,74 €
Recettes ARS 735111 67 440,74 €

TOTAL 67 440,74 €
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Pour l’EHPAD LES FONTAINES :
EHPAD LES FONTAINES Compte budgétaire CNR du mois de Décembre 2024

Formation circuit informatisé du médi-
cament 6815 936,00 €
TOTAL 936,00 €

Recettes ARS 735111 936,00 €
TOTAL 936,00 €

Pour l’EHPAD Antoine de Saint-Exupéry :

EHPAD Antoine de SAINT EXUPERY Compte budgétaire CNR du mois de Décembre 2024
Formations qualifiantes (soins palliatifs, 

troubles du comportement) 6815 6 536,00 €
TOTAL 6 536,00 €

Recettes ARS 735111 6 536,00 €
TOTAL 6 536,00 €

Pour l’EHPAD Louis Douste-Blazy :

EHPAD Louis Douste-Blazy Compte budgétaire CNR du mois de Décembre 2024
Formation sur le circuit informatisé du 

médicament 6815 936,00 €
TOTAL 936,00 €

Recettes ARS 735111 936,00 €
TOTAL 936,00 €

Pour l’EHPAD Françoise de Veyrinas :

EHPAD Françoise de Veyrinas Compte budgétaire CNR du mois de Décembre 2024
Formation sur le circuit informatisé du 

médicament 6815 936,00 €
TOTAL 936,00 €

Recettes ARS 735111 936,00 €
TOTAL 936,00 €

Pour l’EHPAD Gaubert :
EHPAD GAUBERT Compte budgétaire CNR du mois de Décembre 2024

EHPAD Hors les murs 62113 100 000,00 €
Formation sur le circuit informatisé du 

médicament 6815 936,00 €
TOTAL 100 936,00 €

Recettes ARS 735111 100 936,00 €
TOTAL 100 936,00 €

Ces nouveaux financements seront retracés sur la Décision Modificative n° 6 du Budget Annexe du 
CCAS.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer.
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14 janvier 2025 - 005

Affectation des crédits non reconductibles pour les établissements du Budget Annexe 
ESMS du CCAS - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse 
proposent, d’affecter, pour les établissements du budget annexe du CCAS, des crédits non 
reconductibles s’élevant à un total de 264 907,66 € sur le budget 2024 conformément aux directives 
de l’ARS. Ces financements seront retracés sur la Décision Modificative n°6 du budget annexe du
CCAS.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Il est décidé de comptabiliser les crédits non reconductibles attribués par l’ARS comme 
indiqué dans le rapport ci-dessus. Ces crédits seront comptabilisés dans la Décision Modificative n°6 
du budget annexe du CCAS.

ARTICLE 2 : Ces crédits pourront être provisionnés pour une utilisation en 2025 compte tenu de 
l’octroi tardif.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

005 - Affectation des crédits non reconductibles pour les établissements du Budget 
Annexe ESMS du CCAS - Exercice 2024 - DEL-24-0266

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/01/2025
Affiché le : 22/01/2025



DEL-24-0267 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Mise en provisions pour autres risques - Budget Annexe ESMS du CCAS - Exercice 
2024

Rapport : 14 janvier 2025 - 006
DEL-24-0267

Mesdames, Messieurs, 

Compte tenu des résultats de l’exercice 2024 des établissements du budget annexe ESMS du CCAS,
et suivant les recommandations de l’Agence Régionale de Santé, il est proposé de réaliser des 
provisions pour autres risques pour un montant de 19 016,00 euros. 

En effet, des provisions sont réalisées afin de faire face à des dépenses de formation du personnel, 
suite au versement tardif de crédits non reconductibles par l’ARS dont les montants n’ont pu être 
entièrement réalisés en 2024. 

La constitution des provisions feront l’objet des opérations financières suivantes :

- Des crédits en dépenses sur le compte 6815 - Dotations aux provisions pour risques et charges de 
fonctionnement ;

- Une inscription en recettes sur le compte 1518 – Autres provisions pour risques afin de consti-
tuer la provision. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 006

Mise en provisions pour autres risques - Budget Annexe ESMS du CCAS - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif aux provisions ainsi que les explications en réponse aux 
questions qui lui sont posées.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les provisions pour autres risques de l’exercice 2024 du budget annexe ESMS du 
CCAS sont arrêtées aux totaux ci-après conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la 
section d’investissement et de fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA



DEL-24-0267 3

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

006 - Mise en provisions pour autres risques - Budget Annexe ESMS du CCAS - Exercice 
2024 - DEL-24-0267

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/01/2025
Affiché le : 22/01/2025



Section Investissement Recettes Dépenses

Compte 1518 19 016,00 €

Section Fonctionnement

Compte 6815 19 016,00 €

19 016,00 € 19 016,00 €

OBJET MONTANT

Accessibilité 

Couverture / charpente

Descentes eaux pluviales

Peinture et traitement façade

Messagerie sécurisée programme PASTEL

Actions pour améliorer la qualité de vie au travail

Formations qualifiantes 6 136,00 €

Achat de matériel

Accessibilité 

Couverture / charpente

Descentes eaux pluviales

Peinture et traitement façade

Entretien et réparation des menuiseries 

Messagerie sécurisée programme PASTEL

Formation qualifiante 2 600,00 €

Achat de matériel

Accessibilité 

Couverture / charpente

Descentes eaux pluviales

Peinture et traitement façade

Entretien et réparation des menuiseries 

Messagerie sécurisée programme PASTEL

Formation qualifiante 936,00 €

Achat de matériel

Ascenseur

Chaufferie 

Sécurité 

Accessibilité 

Couverture / charpente

Descentes eaux pluviales

Messagerie sécurisée programme PASTEL

Formations qualifiantes 6 536,00 €

Achat de matériel

Ascenseur

Chaufferie 

Sécurité 

Accessibilité 

Couverture / charpente

Descentes eaux pluviales

Messagerie sécurisée programme PASTEL

Formation qualifiante 936,00 €

Achat de matériel

Ascenseur

Chaufferie 

Sécurité 

Accessibilité 

Couverture / charpente

Remplacement des gaines

Messagerie sécurisée programme PASTEL

Formation qualifiante 936,00 €

Achat de matériel

Ascenseur

Chaufferie 

Sécurité 

Accessibilité 

Couverture / charpente

Messagerie sécurisée programme PASTEL

Formation qualifiante 936,00 €

Achat de matériel

19 016,00 €

ETAT DES PROVISIONS BUDGET ANNEXE ESMS 2024

EHPAD Gaubert

EHPAD Les Fontaines

EHPAD Louis Douste-Blazy

EHPAD LE REPOS

EHPAD Les Minimes

EHPAD Antoine DE SAINT-EXUPERY

EHPAD Françoise DE VEYRINAS

C2
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Virements de crédits n°1 du budget annexe ESMS HORS EPRD du CCAS - Année 2024

Rapport : 14 janvier 2025 - 011
DEL-24-0268

Mesdames, Messieurs, 

Le fonctionnement des établissements du budget annexe ESMS HORS EPRD du Centre Communal 
d’Action Sociale de Toulouse nécessite une révision de la répartition des crédits budgétaires qui 
apparaissent parfois insuffisants sur certains comptes.

Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans les limites du budget 
annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 011

Virements de crédits n°1 du budget annexe ESMS HORS EPRD du CCAS - Année 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport relatif aux virements de crédits n°1, ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que les virements 
effectués en dépenses sont justifiés pour la bonne marche du Centre Communal d’Action Sociale.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les virements de crédits n° 1 de l’exercice 2024 du budget annexe ESMS HORS 
EPRD sont arrêtés aux totaux ci-après conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la 
section d’investissement et de fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

011 - Virements de crédits n°1 du budget annexe ESMS HORS EPRD du CCAS - Année 2024 -
DEL-24-0268

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/01/2025
Affiché le : 22/01/2025
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Décision Modificative n°3 - Budget Principal - Exercice 2024

Rapport : 14 janvier 2025 - 003
DEL-24-0273

Mesdames, Messieurs, 

La Décision Modificative N°3-2024 du budget principal du Centre Communal d’Action Sociale de 
Toulouse est constituée par l’inscription de crédits sur les sections d’investissement et de 
fonctionnement :

1. La section d’investissement comprend : 

1.1 Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de réaliser des provisions pour 
autres risques pour un montant de 351 000,00 euros sur l’exercice 2024 :

- Des crédits nouveaux en recettes pour un montant de 351 000,00€ sur le compte 15182 –
Autres provisions pour risques ;

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 351 000,00€ sur le compte 21351 –
Installations générales, agencements, aménagements des constructions. 

1.2 La révision des crédits budgétaires entre chapitres comptables :

La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants sur 
certains comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans les 
limites du budget annuel autorisé.

2. La section de fonctionnement reprend : 

2.1 Dans le cadre des provisions pour autres risques sur l’exercice 2024 :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 351 000,00 euros sur le compte 6815 – Do-
tations aux provisions pour risques et charges de fonctionnement. Ces dépenses seront finan-
cées par des virements de crédits. 

2.2 Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes pour procéder à des régularisations 
comptables pour les établissements du budget principal sur l’exercice 2024 :
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- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 61 096,00 euros sur le compte 673 – Titres 
annulés sur exercices antérieurs ;

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 61 096,00 euros sur le compte 74888 –
Autres participations.

2.3 La révision de crédits budgétaires entre chapitres comptables :

- La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants sur 
certains comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans 
les limites du budget annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 003

Décision Modificative n°3 - Budget Principal - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à la décision modificative n°3 ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que les sommes 
prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne marche du Centre Communal 
d’Action Sociale.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 
ARTICLE 1 : Sont approuvées les inscriptions budgétaires suivantes en dépenses et en recettes afin de 
réaliser des provisions pour autres risques pour un montant de 351 000,00 euros sur l’exercice 2024 :  

- Des crédits nouveaux en recettes pour un montant de 351 000,00€ sur le compte 15182 –
Autres provisions pour risques ;

- Des crédits nouveaux en dépenses pour un montant de 351 000,00€ sur le compte 21351 –
Installations générales, agencements, aménagements des constructions ;

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 351 000,00 euros sur le compte 6815 –
Dotations aux provisions pour risques et charges de fonctionnement. Ces dépenses seront 
financées par des virements de crédits.

ARTICLE 2 : Sont approuvées les inscriptions budgétaires suivantes en dépenses et en recettes afin de 
réaliser des régularisations comptables sur l’exercice 2024 :  

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 61 096,00 euros sur le compte 673 – Titres 
annulés sur exercices antérieurs ;

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 61 096,00 euros sur le compte 74888 –
Autres participations.

ARTICLE 3 : Sont approuvées pour les sections d’investissement et de fonctionnement les virements 
de crédits entre chapitres comptables.

ARTICLE 4 : La Décision Modificative n° 3 de l’exercice 2024 est arrêtée aux totaux ci-après 
conformément à l’état suivant, détaillé par compte.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

003 - Décision Modificative n°3 - Budget Principal - Exercice 2024 - DEL-24-0273

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 27/01/2025
Affiché le : 27/01/2025
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Décision Modificative n°6 - Budget Annexe ESMS - Exercice 2024

Rapport : 14 janvier 2025 - 008
DEL-24-0274

Mesdames, Messieurs, 

La Décision Modificative N°6-2024 du budget annexe ESMS du Centre Communal d’Action Sociale de 
Toulouse est constituée par l’inscription de crédits à la section d’investissement et à la section de
fonctionnement :

1. La section d’investissement comprend :

1.1.Des inscriptions budgétaires pour procéder à des régularisations comptables en section 
d’investissement : 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 3 146.66€ sur le compte 1311 –
Subvention d’équipement transférables. Ces crédits nouveaux seront financés par des 
virements de crédits.

2. La section de fonctionnement comprend :

2.1 Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin d’enregistrer les crédits non 
reconductibles attribués par l’Agence Régionale de Santé sur la fin de l’exercice 2024 pour 
les établissements du budget annexe ESMS :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 30 000,00€ sur le compte 6066 –
Fournitures médicales ;

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 215 891,66€ sur le compte 62113 –
personnel extérieur ;

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 19 016,00€ sur le compte 6815 –
Dotations aux provisions d’exploitation ;

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 264 907,66€ sur le compte 735111 –
Produits des EHPAD pour l’hébergement permanent. 
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2.2 Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de procéder au financement 
des dernières dépenses de l’année 2024 pour  les établissements du budget annexe ESMS :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 13 944.00€ sur le compte 68111 –
Dotations aux amortissements immobilisations incorporelles ;

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 13 944.00€ sur les comptes de la 
tarification. 

2.3 La révision de crédits budgétaires entre groupes fonctionnels : 

- La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants sur 
certains comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans 
les limites du budget annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 008

Décision Modificative n°6 - Budget Annexe ESMS - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à la décision modificative n°6 ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que les sommes 
prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne marche du budget annexe 
ESMS du Centre Communal d’Action Sociale.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 
ARTICLE 1 : Sont approuvées les inscriptions budgétaires en dépenses de la section d’investissement 
afin de procéder à des régularisations comptables : 

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 3 146.66 € sur le compte 1311 – Subvention 
d’équipement transférables. Ces crédits nouveaux seront financés par des virements de crédits.

ARTICLE 2 : Sont approuvées les inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin 
d’enregistrer les crédits non reconductibles attribués par l’Agence Régionale de Santé sur la fin de 
l’exercice 2024 pour les établissements du budget annexe ESMS :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 30 000,00€ sur le compte 6066 –
Fournitures médicales ;

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 215 891,66€ sur le compte 62113 –
personnel extérieur ;

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 19 016,00€ sur le compte 6815 – Dotations
aux provisions d’exploitation ;

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 264 907,66€ sur le compte 735111 – Produits 
des EHPAD pour l’hébergement permanent. 

ARTICLE 3 : Sont approuvées des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de 
procéder au financement des dernières dépenses de l’exercice 2024 pour les établissements du 
budget annexe ESMS :
- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 13 944.00€ sur le compte 68111 – Dotations 

aux amortissements immobilisations incorporelles ;
- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 13 944.00€ sur les comptes de la tarification. 

ARTICLE 4 : Sont approuvés pour les sections d’investissement et de fonctionnement les virements 
de crédits entre chapitres comptables.

ARTICLE 5 : La décision modificative N°6 de l’exercice 2024 est arrêtée aux totaux ci-après 
conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section d’investissement et de 
fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

008 - Décision Modificative n°6 - Budget Annexe ESMS - Exercice 2024 - DEL-24-0274

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/01/2025
Affiché le : 22/01/2025
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Convention de partenariat entre la Compagnie ''Le Défouloir'' et l'IME Montaudran.

Rapport : 14 janvier 2025 - 013
DEL-24-0275

Mesdames, Messieurs, 

La présente convention a pour objectif de proposer une résidence de création artistique autour du 
cirque à l'attention du groupe Dragibus de l’IME de Montaudran à Toulouse.

« Grandir à tes côtés » est un projet de spectacle participatif, destiné aux lieux qui accueillent des 
personnes en situation de handicap. Imaginé comme une galerie de portraits, le spectacle sera en 
déambulation.

La résidence sur site de la Cie le Défouloir se déroulera à Toulouse du 24 au 28 mars 2025 en fonction 
des horaires convenues entre l’IME et la Compagnie : Lundi au vendredi de 9h à 16h.
Dans le cadre de la résidence, l’IME s’engage à accueillir la Compagnie le Défouloir et à mettra à 
disposition de la compagnie une salle de travail.

La Compagnie s’engage à utiliser la salle de travail mise à disposition, en la conservant en bon état et 
à signaler tout dysfonctionnement observé. Cette salle sera, dès le début de la résidence, librement 
accessible à la Compagnie le Défouloir, sous réserve du respect des horaires d’accès qui sont imposés 
à tous les occupants du lieu. Auxquels cas, l’IME et la Compagnie conviendront ensemble d’un 
planning horaire (à ajouter en annexe de cette convention).

La Compagnie accueillie propose un projet où le temps de création et celui de médiation doivent être 
équilibrés. Ce projet doit être élaboré conjointement et en amont avec les artistes, éducateurs et 
l’équipe encadrante de la structure d’accueil.
Il n’y aura pas d’ateliers prévus dans le cadre de cette résidence, en revanche, un temps d’échange et 
de recherche sera organisé incluant la participation des jeunes et de l’équipe médico-sociale

L’IME Montaudran s’engage à prendre directement en charge le repas de l’équipe artistique sur la 
période de la résidence.
Aucun apport financier n’a été prévu dans le cadre de cette résidence.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 013

Convention de partenariat entre la Compagnie ''Le Défouloir'' et l'IME Montaudran.

Vu le code de l’action sociale été des familles,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet de convention relative au 
partenariat entre la Compagnie « Le Défouloir et le CCAS de Toulouse pour le compte de l’IME 
Montaudran ».

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente et la Directrice Générale en cas 
d’empêchement à signer ladite convention sans incidence financière ainsi que tous les actes y 
afférents.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

013 - Convention de partenariat entre la Compagnie ''Le Défouloir'' et l'IME Montaudran. -
DEL-24-0275

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 16/01/2025
Affiché le : 20/01/2025



                 CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 
 

 

Entre les soussignés 
Le CCAS de Toulouse (IME Montaudran) 
Statut juridique : Centre Communal d' Action Sociale de Toulouse 

Représenté par Mme Nadège Grille, Directrice-Générale 

 

Adresse : 2 bis rue de Belfort 31000 TOULOUSE 

IME – 2 allée Emile Monso 31400 Toulouse 

Email : service.IMEMontaudran@ccas-toulouse.fr 

N° SIRET : 263 101 230 000 47 

N° APE : 87.10B 

 

Dénommé ci-après : L’ORGANISATEUR, 

D’une part, et 

 

LES THERESES en qualité de producteur de la Compagnie le Défouloir 
Statut juridique : Association loi 1901 

Représentée par : Christian Faget– Président 

Adresse : Z.I Pahin 6 Impasse Marcel Paul 31170 TOURNEFEUILLE 

Tel : 05 61 07 14 29 

Email : thereses@lesthereses.com 

N° SIRET : 420 804 940 000 39 

Code APE : 9001Z 

L’Association n’est pas assujettie à la TVA 

N° Licence d’entrepreneur R-2020-010510 / R-2020-010511 

Assurance : la MAIF à Blagnac/N° Sociétaire : 2558013D 

 

Dénommé ci-après, LE PRODUCTEUR, 

D’autre part, 

 

IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

PREAMBULE 
 
Grandir à tes côtés est un projet de spectacle participatif, destiné aux lieux qui accueillent des 

personnes en situation de handicap. Qu’il s’agisse d’une structure médico-sociale, d’une université, 

une école, une association ou encore un tiers-lieu inclusif, nous jouerons le spectacle In Situ, sur les 

lieux de vie de ces personnes. 
 

Imaginé comme une galerie de portraits, le spectacle sera en déambulation. Il se déroulera en 3 

parties, chacune correspondant à un profil de portrait : les personnes en situation de handicap, les 

personnes professionnelles qui les accompagnent au quotidien, et les personnes proches aidantes. 

 

Pour nous familiariser avec ce public, nous ferons des résidences de création en immersion dans 

leurs lieux de vie, afin de rencontrer différents profils, recueillir des histoires, des témoignages et 



expérimenter les possibles. 

 

Le but de ce projet est donc de créer du lien, du partage à travers la mise en place d’un spectacle in 

situ et adapté à la structure et aux participants dans l’univers du cirque. 

Grandir à tes côtés est une création 2025 portée et présentée par la Cie le Défouloir et produit par 

Les Thérèses. 
 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objectif de proposer une résidence de création artistique autour du 

cirque à l'attention du groupe Dragibus de l’IME de Montaudran à Toulouse suivit par l’éducatrice 

spécialisée, Angélique Clauzade angelique.clauzade@ccas-toulouse.fr. 

 

•  Période de la résidence 
La résidence de la Cie le Défouloir se déroulera à Toulouse du 24 au 28 Mars 2025 en fonction des 

horaires convenues entre l’IME et la Compagnie : Lundi au vendredi de 9h à 16h. 

Toute modification de date ou de durée doit faire l’objet d’une concertation entre la Compagnie et 

l’IME et fera l’objet d’un avenant à cette présente convention. 

 

•  Objectif de la résidence 
Pour le groupe Dragibus : Le projet permet aux participants d'explorer de façon libre et singulière un 

temps d'expression artistique soutenue par les artistes et encadré par l’équipe médico-sociale. 

Pour la compagnie : avancer dans le projet de création en créant une rencontre et une expérience 

avec le groupe Dragibus. 

 

•  Modalités d’accueil de la résidence 
Dans le cadre de la résidence, l’IME s’engage à accueillir la Compagnie le Défouloir dans les 

meilleures conditions possibles. Il mettra à disposition de la compagnie une salle de travail. 

La Compagnie s’engage à user paisiblement de la salle de travail mise à disposition en la conservant 

en bon état et à signaler tout dysfonctionnement observé. Cette salle sera dès le début de la 

résidence librement accessible à la Compagnie le Défouloir, sous réserve du respect des horaires 

d’accès qui sont imposés à tous les occupants du lieu. Auxquels cas, l’IME et la Compagnie 

conviendront ensemble d’un planning horaire (à ajouter en annexe de cette convention). 

 

La Compagnie accueillie propose un projet où le temps de création et celui de médiation doivent 

être équilibrés. Ce projet doit être élaboré conjointement et en amont avec les artistes, éducateurs 

et l’équipe encadrante de la structure d’accueil. 

Il n’y aura pas d’ateliers prévus dans le cadre de cette résidence, en revanche, un temps d’échange 

et de recherche sera organisé incluant la participation des jeunes et de l’équipe médico-sociale. 

 

L’ORGANISATEUR s’engage à prendre directement en charge le repas de l’équipe artistique sur la 

période de la résidence. 

 

 

ARTICLE 2 – OBLIGATION DE L’ORGANISATEUR 
L’ORGANISATEUR obtiendra toutes les autorisations nécessaires à la résidence et à l’accueil de la 

Compagnie. Il s’engagera notamment à veiller sur l’autorisation d’accès et la mise à disposition des 

locaux de l’IME de Montaudran, conformément aux dispositions du Règlement Intérieur. 

 

L’ORGANISATEUR s’engage à informer l'ensemble des interlocuteurs concernés de près ou de loin 

par les interventions et à veiller, par le biais des équipes soignantes/éducatives et médicales, au bon 

déroulement des interventions. 



 

Il s'engage également à valoriser les interventions en les inscrivant dans le programme des actions 

culturelles et pédagogiques de l’IME de Montaudran. 

 

 

La Compagnie sera toujours accompagnée par un responsable du groupe, membre de la structure 

habilité à intervenir auprès de ses publics. Les artistes ne peuvent pas intervenir seules devant un 

groupe. Les équipes médicales, soignantes et éducatives décident conjointement du choix des 

participants aux interventions. 

 

Toute modification envisagée par l’ORGANISATEUR sur le projet ou sur ses caractéristiques, 

contextes, sera soumise à l’accord écrit préalable du PRODUCTEUR. 

 

 
ARTICLE 3 – OBLIGATION DU PRODUCTEUR 
LE PRODUCTEUR est responsable de l'organisation de la résidence et fournira tout le matériel, les 

accessoires et d'une manière générale tous les éléments nécessaires à sa mise en place. 

 

En qualité d’employeur, LE PRODUCTEUR assumera les rémunérations de son personnel et sera 

responsable du règlement de ses propres charges sociales et fiscales. 

 

Dans le cadre du présent partenariat, la Compagnie le Défouloir s'engage à assumer l'organisation 

et l'animation des interventions, considérant qu'elles seront programmées selon un calendrier 

arrêté en concertation avec les équipes concernées. 

Elle s’engage également à ne modifier les modalités de ces interventions qu'avec l'accord des autres 

parties. 

Les artistes s’engagent à se conformer aux instructions spécifiques qui leur seront données par les 

équipes soignantes afin de préserver la continuité, la sécurité et le bon déroulement des soins des 

patients. Les interventions pourront être interrompues à la demande de l'équipe d'encadrement 

et/ou de l'équipe soignante si l'état du patient le justifie. 

Enfin, la Compagnie le Défouloir s’engage à respecter le règlement intérieur de l’IME de Montaudran 

de Toulouse. 

 

 

ARTICLE 4 - AUTORISATION DE CAPTATION ET DIFFUSION 
Pour créer ce projet et dans le cadre de cette résidence, nous allons réaliser des interviews, des 

photos et/ou des vidéos des participants. Ces captations pourront être diffusées : 

- lors des représentations du spectacle Grandir à tes côtés (représentations tout public), 
- sur le site internet de la Cie Le Défouloir, 

- sur le dossier du spectacle Grandir à tes côtés, 
- sur les réseaux sociaux de la Cie Le Défouloir 

 
Pour ce faire, LE PRODUCTEUR s’engage à obtenir en amont de la résidence les autorisations 

nécessaires en vigueur pour la captation et la diffusion de l’image et de la voix des participants (cf. 

Annexes de la convention). Par conséquent, les demandes d’autorisation ainsi que la lettre de 

présentation du projet seront transmises par la direction, et/ou par la personne référente au projet, 

aux familles et/ou tutelle du groupe Dragibus de l’IME dès que possible. 

 

La Cie Le Défouloir exercera l’intégralité des droits d’exploitation attachés à ces captations. Elles 

demeureront sa propriété exclusive. 

La Cie Le Défouloir s’interdit expressément de céder les présentes autorisations à un tiers. Elle 

s’interdit également de procéder à une exploitation illicite, ou non prévue ci-avant, de 



l’enregistrement de l’image et/ou de la voix de la personne susceptible de porter atteinte à sa dignité, 

sa réputation ou à sa vie privée et toute autre exploitation préjudiciable selon les lois et règlements 

en vigueur. 

 
 
 
ARTICLE 5 – CONDITIONS FINANCIERES 
Aucun apport financier de l’ORGANISATEUR au PRODUCTEUR n’a été prévu dans le cadre de cette 

résidence. 

 

ARTICLE  6 – ASSURANCES 
L’ORGANISATEUR déclare avoir assuré ses locaux, son matériel et son personnel. Il a souscrit une 

assurance couvrant sa responsabilité civile. 

 

LE PRODUCTEUR déclare également avoir souscrit une assurance couvrant sa responsabilité civile 

pour l’ensemble des dommages possibles qu’elle pourra occasionner dans le cadre de cette 

résidence, notamment, de son personnel ou de toute personne intervenant pour son compte, et 

concernant les risques liés aux objets lui appartenant. 

 

LE PRODUCTEUR doit fournir, lors de la signature de la présente convention, une attestation 

d’assurance à jour. 

 

 

ARTICLE 7 - ENREGISTREMENT PARTIEL OU INTEGRAL DE LA RÉSIDENCE 
La représentation et diffusion du projet faisant l’objet de cette présente convention ne pourra être 

enregistrée et/ou retransmise par LE PRODUCTEUR sous quelques formes que ce soit et sur d’autres 

dates que celles prévues à cet effet sans accord préalable entre les deux parties. 

 

 

 

Fait à Toulouse, le 03/12/2024, 

En deux exemplaires, 

 

CHRISTIAN FAGET,                                                                           Nadège GRILLE 

Président de l’Association les Thérèses                                                         Directrice Générale 

  CCAS de Toulouse 

 

 

 

 

              SAMUEL NICOLAS, 

Directeur de l’IME de Montaudran 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Convention de partenariat entre CICAT Occitanie ARS et le Centre Communal 
d'Action Sociale (CCAS) de Toulouse pour le compte de l'EHPAD Antoine de Saint-
Exupéry.

Rapport : 14 janvier 2025 - 014
DEL-24-0276

Mesdames, Messieurs, 

La CICAT Occitanie est une association loi 1901 créée en 1999, de la rencontre des acteurs 
hospitaliers et de professionnels libéraux et privés, parue au Journal Officiel le 15 Avril 2000, sous le 
nom de « Réseau Ville-Hôpital Plaies et Cicatrisation en Languedoc-Roussillon (RVHPCLR) » a pour 
mission principale d’améliorer la qualité des soins préventifs et curatifs des malades à risque ou 
affectés de plaies à cicatrisation difficile. Son fonctionnement, soutenu par l’ARS, se développe dans 
un contexte de décloisonnement ville-hôpital.

CICAT-Occitanie a pour objet :

- D’améliorer la qualité des soins préventifs ou curatifs des malades à risque ou affectés de 
plaies à cicatrisation difficile, en intervenant auprès des professionnels qui les prennent en 
charge ;

- D’accompagner des professionnels en difficulté par l’aménagement d’une accessibilité à 
l’information, aux conseils et aux moyens techniques pouvant aider aux soins des plaies à ci-
catrisations difficiles, et dans la prise en charge de patients fragiles porteurs de plaies et pour 
lesquels les déplacements sont délétères ;

- De favoriser et coordonner le lien entre les différents acteurs de santé (ville/hôpital) interve-
nant dans cette problématique, en multidisciplinarité ;

- De développer la formation, le soutien des professionnels et l'information aux différents ac-
teurs, levier essentiel pour permettre l'optimisation et l'harmonisation des pratiques ;

- De développer la télémédecine ;

- De proposer une coordination d’appui aux professionnels de santé pour rendre le parcours 
du patient plus efficient.

Dans le cas où l’épisode de soins concerne un patient résidant en EHPAD, CICAT-Occitanie déclare 
l’inclusion de ce patient de façon spécifique sur la plateforme de facturation de la CNAM. En 
contrepartie, l’EHPAD bénéficiera d’un forfait de 15€ par patient et par épisode de soins (un épisode 
de soins peut nécessiter plusieurs téléconsultations, voir « Article 3. Critères d’intervention de CICAT-
Occitanie») sous réserve de l’adhésion de l’EHPAD à l’expérimentation (signature d’une convention 
spécifique).

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 014

Convention de partenariat entre CICAT Occitanie ARS et le Centre Communal d'Action 
Sociale (CCAS) de Toulouse pour le compte de l'EHPAD Antoine de Saint-Exupéry.

Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet de convention relative au 
partenariat entre  CICAT Occitanie-ARS et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Toulouse
pour le compte de l’EHPAD Antoine de Saint Exupéry.

ARTICLE 2: Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente et la Directrice Générale en cas 
d’empêchement à signer ladite convention ainsi que tous les actes y afférents.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

014 - Convention de partenariat entre CICAT Occitanie ARS et le Centre Communal 
d'Action Sociale (CCAS) de Toulouse pour le compte de l'EHPAD Antoine de Saint-Exupéry. -

DEL-24-0276

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 16/01/2025
Affiché le : 20/01/2025



 

CONDITIONS D’ADHESION A L’EXPERIMENTATION « ARTICLE 51 LFSS PROJET 

REGIONAL DOMOPLAIES, PRISE EN CHARGE DE PROXIMITE » 

 

 

 

 

LE RESEAU « CICAT-OCCITANIE » 

Association loi ϭϵϬϭ déclarée à la Préfecture de l’Hérault sous le n° ϬϯϰϯϬϮϳϳϯϵ 

Hôpital La Colombière, pavillon 41, 39 Avenue Charles Flahault, 34295 Montpellier Cedex 5  

 

Désignée ci-après sous la dénomination « le porteur » 

 

Représentée par son président, 

Monsieur Luc Téot  

 

 

CI après dénommé « le porteur » 

  



PREAMBULE 

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 a introduit, en son article 51, un dispositif 

peƌŵettaŶt d’eǆpĠƌiŵeŶteƌ de Ŷouvelles oƌgaŶisatioŶs eŶ saŶtĠ ƌeposaŶt suƌ des ŵodes de 
financements inédits. Et ce, des lors que ces nouvelles organisations contribuent à améliorer le 

paƌĐouƌs des patieŶts, l’effiĐieŶĐe du sǇstğŵe de saŶtĠ, l’aĐĐğs auǆ soiŶs ou eŶĐoƌe la peƌtiŶeŶĐe de la 
prescription des produits de santé. 

Ce dispositif, destiné à encourager, accompagner et accélérer le déploiement de modes de 

fiŶaŶĐeŵeŶt et d’oƌgaŶisatioŶs iŶŶovaŶts, peƌŵet de dĠƌogeƌ à de Ŷoŵďƌeuses dispositioŶs 
lĠgislatives ƌelatives auǆ ƌğgles de fiŶaŶĐeŵeŶt et d’oƌgaŶisatioŶ de dƌoit ĐoŵŵuŶ. Il s’appuie pouƌ 
tout ou paƌtie suƌ la ĐƌĠatioŶ du foŶds pouƌ l’iŶŶovatioŶ du sǇstğme de santé (FISS). Ce fonds sert à 

fiŶaŶĐeƌ de ŵaŶiğƌe dĠƌogatoiƌe les aĐtivitĠs de soiŶs, de pƌĠveŶtioŶ et d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt au seiŶ 
des secteurs sanitaire, social et médico-soĐial aiŶsi Ƌue l’iŶgĠŶieƌie et l’aŵoƌçage des pƌojets. 

Pouƌ ŵettƌe eŶ œuvƌe les expérimentations déterminées par les arrêtés correspondants, les porteurs 

doivent établir une convention de financement avec la CNAM afin de définir les modalités de 

fiŶaŶĐeŵeŶt des pƌestatioŶs dĠƌogatoiƌes pƌĠvues daŶs l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ. 
Cette convention prévoit notamment que la CNAM est responsable du paiement des prestations 

dĠƌogatoiƌes à l’eǆpĠƌiŵeŶtateuƌ à paƌtiƌ des doŶŶĠes  fouƌŶies ;doŶŶĠes de paieŵeŶt et de ĐoŶtƌôleͿ 
par le porteur que ce dernier a obtenu des expérimentateurs. 

Vu l’aƌƌġtĠ du 2019-2390 article 51 LFSS projet régional DOMOPLAIES, prise en charge proximité, 

Vu la convention de financement entre la CNAM et Cicat-Occitanie. 

ARTICLE ϭ – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de dĠteƌŵiŶeƌ les ĐoŶditioŶs d’adhĠsioŶ des eǆpĠƌiŵeŶtateuƌs 
au pƌojet dĠfiŶi daŶs l’aƌƌġtĠ du 12 juillet 2019 « 2019-2390 article 51 LFSS projet régional 

DOMOPLAIES, prise en charge proximité ». 

ARTICLE Ϯ - DEFINITION ET ROLES DES DIFFERENTS ACTEURS DE LA MISE EN 
ŒUVRE DE L’EXPERIMENTATION 

Article 2.1 : Le porteur « Cicat-Occitanie » 

Le poƌteuƌ est ƌespoŶsaďle de la ŵise eŶ œuvƌe de l’expérimentation : 

• Le poƌteuƌ est l’iŶteƌloĐuteuƌ pƌivilĠgiĠ de la CNAM et des eǆpĠƌiŵeŶtateuƌs suƌ les sujets 
ĐoŶĐeƌŶaŶt l’appliĐatioŶ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ, 

• Le poƌteuƌ est ƌespoŶsaďle de l’ideŶtifiĐatioŶ et de l’iŶfoƌŵatioŶ des eǆpĠƌiŵeŶtateuƌs 
paƌtiĐipaŶts à l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ : 

o Il s’eŶgage à fouƌŶiƌ à la CNAM la liste des eǆpĠƌiŵeŶtateuƌs et ses ĠveŶtuelles mises 

à jour, 

o Il s’eŶgage à faiƌe adhérer les expérimentateurs via la présente convention. 

• Le poƌteuƌ ŵet à dispositioŶ des eǆpĠƌiŵeŶtateuƌs uŶ SI leuƌ peƌŵettaŶt d’appoƌteƌ les 
iŶfoƌŵatioŶs ŶĠĐessaiƌes à la faĐtuƌatioŶ de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ, 

• Le porteur fouƌŶit à la CNAM les doŶŶĠes ŶĠĐessaiƌes à la faĐtuƌatioŶ et à l’ĠvaluatioŶ, 
• Le poƌteuƌ est ƌespoŶsaďle de l’iŶtĠgƌitĠ des doŶŶĠes ŶĠĐessaiƌes à la faĐtuƌatioŶ et 

l’ĠvaluatioŶ. 



Article 2.2 : Les expérimentateurs  

Les expérimentateurs ayant adhéré à la présente convention réalisent les prestations dérogatoires 

telles Ƌue dĠfiŶies daŶs l’aƌƌġtĠ du 12 juillet 2019 « 2019-2390 article 51 LFSS projet régional 

DOMOPLAIES, prise en charge proximité ». 

Les expérimentateurs s’eŶgagent : 

• à ne pas utiliser les chaines de facturation de droit commun pour renseigner leurs prestations 

ƌelatives à l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ peŶdaŶt la duƌĠe d’appliĐatioŶ de la présente convention, 

• à renseigner leur aĐtivitĠ ƌelative à l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ suƌ le SI Domoplaie selon les modalités 

dĠfiŶies à l’AƌtiĐle ϯ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ, 

• à poƌteƌ à la ĐoŶŶaissaŶĐe du poƌteuƌ toute diffiĐultĠ ƌeŶĐoŶtƌĠe daŶs l’eǆĠĐutioŶ des 
prestations dérogatoires, 

• suƌ l’autheŶticité des informations fournies au SI Domoplaie. 

ARTICLE ϯ – SCHEMA DE FACTURATION 

 

ARTICLE ϰ - RESPONSABILITES ET PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES  

Les paƌties s’eŶgageŶt à ƌespeĐteƌ, eŶ Đe Ƌui les ĐoŶĐeƌŶe, les dispositioŶs de la loi Ŷ°ϳϴ-17 du 6 janvier 

ϭϵϳϴ ŵodifiĠe ƌelative à l’iŶfoƌŵatiƋue, auǆ fiĐhieƌs et auǆ liďeƌtĠs aiŶsi Ƌue Đelles du RğgleŵeŶt ;UEͿ 



2016-679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 

physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD) et à la libre circulation 

de ces données. 

ARTICLE ϱ – EVALUATION DU DISPOSITIF DE PRISE EN CHARGE PROPOSE  

Conformément au décret n° 2018-125 du 21 février 2018, les expérimentations menées dans le cadre 

de l’aƌtiĐle 5ϭ de la LFSS ϮϬϭϴ foŶt l’oďjet d’uŶe ĠvaluatioŶ sǇstĠŵatiƋue. A Đette fiŶ, uŶ Ġvaluateuƌ est 
dĠsigŶĠ paƌ le CoŵitĠ teĐhŶiƋue de l’iŶŶovatioŶ eŶ santé. 

L’Ġvaluateuƌ pouƌƌa ĐolleĐteƌ, aupƌğs du poƌteuƌ, des eǆpĠƌiŵeŶtateuƌs ou des assuƌĠs ĐoŶĐeƌŶĠs, les 
informations strictement nécessaires à la réalisation desdites évaluations dans le respect des 

dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’iŶfoƌŵatiƋue, auǆ fiĐhieƌs et auǆ liďeƌtĠs 
ŵodifiĠe. Le poƌteuƌ s’eŶgage à eŶ faĐiliteƌ la ĐolleĐte et à ŵettƌe eŶ œuvƌe les ŵesuƌes teĐhŶiƋues et 
organisationnelles appropriées pour la collecte et la transmission des données dans le respect des 

dispositions relatives à la protection des données personnelles. Pour se faire, il devra veiller en 

paƌtiĐulieƌ à se ĐoŶfoƌŵeƌ auǆ pƌoĐĠduƌes ŵises eŶ plaĐe paƌ la CNAM et l’Evaluateuƌ. 

ARTICLE ϲ – DUREE DE LA CONVENTION 

Les présentes conditions entrent en vigueur à compter de la signature de l’adhĠsioŶ paƌ 
l’eǆpĠƌiŵeŶtateuƌ  

Les pƌĠseŶtes ĐoŶditioŶs d’adhĠsioŶ soŶt appliĐaďles peŶdaŶt toute la duƌĠe de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ à 

savoiƌ jusƋu’au 31 mai 2024, Đoŵŵe pƌĠvu paƌ l’aƌƌġtĠ susvisé. 

ARTICLE ϳ – SORTIE DE LA CONVENTION A L’INITIATIVE DE 
L’EXPERIMENTATEUR 

L’eǆpĠƌiŵeŶtateuƌ peut demander à ne plus participer à l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ eŶ adressant une lettre 

ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ deŵaŶde d’avis de ƌĠĐeptioŶ au porteur précisant cette demande et sa 

motivation. La deŵaŶde de soƌtie de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ prendra effet 30 jours après réception de la 

lettre par le porteur.  

Pouƌ se voiƌ veƌseƌ soŶ solde de tout Đoŵpte, l’eǆpĠƌiŵeŶtateuƌ devƌa ƌeŶseigŶeƌ le SI Domoplaie des 

prestations dérogatoires effectuées entre le dernier dépôt et la date de sortie effective de 

l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ seloŶ la pƌoĐĠduƌe dĠĐƌite à l’Article 3.  

A compter de la date de pƌise d’effet de la soƌtie de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ, l’eǆpĠƌiŵeŶtateuƌ s’eŶgage à 
ne plus réaliser de prestations dérogatoires et Ŷe plus ƌeŶseigŶeƌ d’aĐtivitĠ suƌ le SI Domoplaie. 

Les ƋuestioŶs ƌelatives à la soƌtie de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ et Ŷe ĐoŶĐeƌŶaŶt pas la facturation des 

prestations doiveŶt ġtƌe tƌaitĠs paƌ le poƌteuƌ eŶ aĐĐoƌd aveĐ l’eǆpĠƌiŵeŶtateuƌ. La CNAM Ŷ’est 
responsable que du paiement des prestations dérogatoires réalisées par les expérimentateurs. 

  



ARTICLE ϴ – SORTIE DE LA CONVENTION DE L’EXPERIMENTATEUR A 
L’INITIATIVE DU PORTEUR 

Si l’eǆpĠƌiŵeŶtateuƌ Ŷe ƌespeĐte pas les engagements prévus dans l’AƌtiĐle Ϯ de la présente 

convention, le porteur peut décider de mettre fin à sa participation. 

Dans ce cas, le poƌteuƌ doit adƌesseƌ à l’eǆpĠƌiŵeŶtateuƌ ĐoŶĐeƌŶĠ uŶe lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ 
deŵaŶde d’avis de ƌĠĐeptioŶ eŶ pƌĠĐisaŶt la ƌaisoŶ de Đette dĠĐisioŶ. La soƌtie de l’eǆpĠƌiŵeŶtation 

prendra effet ϯϬ jouƌs apƌğs ƌĠĐeptioŶ de la lettƌe paƌ l’eǆpĠƌiŵeŶtateuƌ. 

Pouƌ se voiƌ veƌseƌ soŶ solde de tout Đoŵpte, l’eǆpĠƌiŵeŶtateuƌ devƌa ƌeŶseigŶeƌ le SI Domoplaie des 

prestations dérogatoires effectuées entre le dernier dépôt et la date de sortie effective de 

l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ seloŶ la pƌoĐĠduƌe dĠĐƌite à l’Article 3.  

A Đoŵpteƌ de la date de pƌise d’effet de la soƌtie de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ, l’eǆpĠƌiŵeŶtateuƌ s’eŶgage à 

Ŷe plus ƌĠaliseƌ de pƌestatioŶs dĠƌogatoiƌes et Ŷe plus ƌeŶseigŶeƌ d’aĐtivitĠ suƌ le SI Domoplaie. 

Les ƋuestioŶs ƌelatives à la soƌtie de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ et Ŷe ĐoŶĐeƌŶaŶt pas la faĐtuƌatioŶ des 
prestations doivent être traités par le porteur en accoƌd aveĐ l’eǆpĠƌiŵeŶtateuƌ. La CNAM Ŷ’est 
responsable que du paiement des prestations dérogatoires réalisées par les expérimentateurs. 

Dr Luc Téot 

DiƌeĐteuƌ MĠdiĐal de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ AƌtiĐle 5ϭ LFSS 

 

  



BULLETIN D’ADHESION A L’EXPERIMENTATION 

Je soussigné, Monsieur, Madame, Dr __________________________________ agissant en qualité de 

représentant de ________________________________________  déclare : 

- AĐĐepteƌ de paƌtiĐipeƌ à l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ « 2019-2390 article 51 LFSS projet régional 

DOMOPLAIES, prise en charge proximité ». 

- Avoiƌ pƌis ĐoŶŶaissaŶĐe de ses ĐoŶditioŶs d’adhĠsioŶ dĠĐƌites daŶs le doĐuŵeŶt joiŶt  
- Me ĐoŶfoƌŵeƌ auǆdites ĐoŶditioŶs d’adhĠsioŶ » 

 

 

Date et signature  
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE CICAT-OCCITANIE ET LES REQUERANTS 

ENTRE 

« Cicat-Occitanie », 

Association loi 1901 déclarée à la Préfecture de l’Hérault sous le n°0343027739  

Hôpital La Colombière - pavillon 41 - 39 avenue Charles Flahault - 34295 Montpellier cedex 5 

Représenté par Monsieur Luc TEOT, agissant en qualité de président 

Ci-après dénommé « Cicat-Occitanie » 

ET 

Nom de l’établissement : 

Représenté par M., Mme, Dr._________________________,  

Agissant en qualité de________________________. 

 

 

ou 

Docteur _____________________  

 

 

 et 

Mme, M. :  

Infirmier(e) 

 

 

 Ci-après dénommé « Le requérant » 
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Il est convenu ce qui suit : 

Visa et préambule 

Visa 

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique aux fichiers et aux libertés. 
Vu l’article L. 1110-4 du code de la santé publique issu de la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des 
malades et à la qualité du système de santé. 
Vu l’article L. 6316-1 CSP issu de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires modifié par la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 - art. 53 et art. 54. 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé. 
Vu la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018. 
Vu le décret n° 2010-1223 du 19 octobre 2010 relatif à la télémédecine en particulier les articles R6316-1 à R6316-
11 du code de la santé publique modifié par le décret n° 2018-788 du 13 septembre 2018 relatif aux modalités de 
mise en œuvre des activités de télémédecine. 
Vu l’Arrêté du 1er août 2018 portant approbation de l'avenant n° 6 à la convention nationale organisant les rapports 
entre les médecins libéraux et l'assurance maladie signée le 25 août 2016 
Vu l’arrêté n°2019-2390 article 51 LFSS 2018 relatif au projet régional DOMOPLAIES d’expertise, d’appui et de 
coordination pour optimiser l’orientation et faciliter la prise en charge de proximité des patients atteints de plaies 
chroniques et/ou complexes 
Vu l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Infirmiers du Languedoc Roussillon du 08 novembre 2013 
Vu l’avis R13 224 089 (2) du Conseil National de l’Ordre des Médecins du 13 janvier 2014  
Vu l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Médecins du Languedoc Roussillon du 13 janvier 2014 
Vu l’avis du Conseil de l’Ordre Départemental des Médecins du Gard du 08 avril 2014 
Vu l’avis du Conseil de l’Ordre Départemental des Médecins de l'Hérault du 05 mars 2015 
Vu la déclaration de la CNIL du 19 mai 2017 relative au traitement de données de santé 
Vu le protocole de coopération du réseau Cicat-Occitanie validé par l’arrêté de l’ARS Languedoc Roussillon du 
09/07/2014 
Vu la Convention de financement de l’expérimentation « Article 51 LFSS projet régional Domoplaies, prise en 
charge de proximité » entre la CNAM et Cicat-Occitanie signée le 15/07/2020 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0030D664CD538A258D45EBEC8FDCEF1A.tplgfr29s_2?cidTexte=JORFTEXT000038821260&idArticle=LEGIARTI000038824900&dateTexte=20190727&categorieLien=id#LEGIARTI000038824900
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Préambule  

Cette association loi 1901 créée en 1999, de la rencontre des acteurs hospitaliers et de professionnels libéraux et 
privés, parue au Journal Officiel le 15 Avril 2000, sous le nom de « Réseau Ville-Hôpital Plaies et Cicatrisation en 
Languedoc-Roussillon (RVHPCLR) » a pour mission principale d’améliorer la qualité des soins préventifs et curatifs 
des malades à risque ou affectés de plaies à cicatrisation difficile. Son fonctionnement, soutenu par l’ARS, se 
développe dans un contexte de décloisonnement ville-hôpital. 

En 2010, le réseau a été renommé CICAT-LR, et déposé en novembre 2010 auprès de l’ASIP SANTE, suite au 
projet commun avec les acteurs de la Basse Normandie pour optimiser son activité de coordination et d’appui aux 
bonnes pratiques grâce à une organisation en Télémédecine « DOMOPLAIES », qui a été retenu par l’Agence des 
Systèmes d’Information Partagés de Santé (ASIP-Santé). 

Suite à la loi de délimitation des régions de 2015, CICAT-LR a entrepris un rapprochement avec ses partenaires 
de l’ex région « Midi-Pyrénées », la nouvelle dénomination « Cicat-Occitanie » est parue au Journal Officiel le 13 
janvier 2018. 

Cicat-Occitanie s’engage à poursuivre avec l’ARS les relations conventionnelles établies à partir des orientations 
et des objectifs stratégiques des tutelles. 

Le projet Domoplaies, porté par le Cicat-Occitanie a été retenu, dans le cadre des expérimentations prévues par 
l’article 51 de la LFFS 2018 visant des organisations innovantes et des modèles de financement inédits. Dans ce 
contexte, Cicat-Occitanie expérimente dans le cadre d’un épisode de soins un financement au forfait d’un dispositif 
d’expertise et d’appui à la coordination de patients atteints de plaies chroniques et/ou complexes. 

Fonctionnant sur le mode associatif, il propose l’adhésion au Cicat-Occitanie, par une cotisation annuelle de soutien. 
Toutes les informations concernant sone fonctionnement et le montant de la cotisation, si vous souhaitez adhérer, 
sont disponibles sur le site internet de Cicat-Occitanie. 

Article 1. Les missions de Cicat-Occitanie 

Cicat-Occitanie a pour objet : 

ü D’améliorer la qualité des soins préventifs ou curatifs des malades à risque ou affectés de plaies à 
cicatrisation difficile, en intervenant auprès des professionnels qui les prennent en charge. 

ü D’accompagner des professionnels en difficulté par l’aménagement d’une accessibilité à l’information, aux 
conseils et aux moyens techniques pouvant aider aux soins des plaies à cicatrisations difficiles, et dans 
la prise en charge de patients fragiles porteurs de plaies et pour lesquels les déplacements sont délétères. 

ü De favoriser et coordonner le lien entre les différents acteurs de santé (ville/hôpital) intervenant dans cette 
problématique, en multidisciplinarité. 

ü De développer la formation, le soutien des professionnels et l'information aux différents acteurs, levier 
essentiel pour permettre l'optimisation et l'harmonisation des pratiques. 

ü De développer la télémédecine. 
ü De proposer une coordination d’appui aux professionnels de santé pour rendre le parcours du patient plus 

efficient. 
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ü D’intervenir sur un épisode de soin auprès des acteurs de santé de proximité jusqu’à cicatrisation ou sortie 
de l’épisode complexe. 

Article 2. Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre Cicat-Occitanie et Le requérant. 
Elle vise à : 

ü Faciliter le travail en complémentarité et en partenariat pour apporter une réponse plurielle fondée sur la 
communication et la coordination volontaires des différents acteurs de santé, 

ü Organiser l'intervention d'un expert en plaies et cicatrisation en vue d'une évaluation de la situation et 
d'une proposition de plan de prise en charge,  

ü Améliorer la prise en charge et le suivi des patients porteur de plaie, 
ü Favoriser une démarche qualité au regard des besoins et des moyens mis à disposition, 
ü Soutenir et former les professionnels sur le thème « Plaies et Cicatrisations », l'approfondissement des 

connaissances et le perfectionnement des pratiques en plaies et cicatrisation et dans la réalisation de 
gestes techniques, 

ü Renforcer l’information et la formation des différents acteurs, leviers essentiels pour l’optimisation et 
l’harmonisation des pratiques dans la prise en charge de ce problème de santé.  

Article 3. Critères d’intervention de Cicat-Occitanie 

Définition des plaies prises en charge 

La plaie chronique 

Une plaie chronique est une plaie dont le délai de cicatrisation est allongé. Une plaie est considérée comme 
chronique après 4 à 6 semaines d’évolution selon son étiologie. Les causes de plaie chronique incluent notamment 
les ulcères de jambe, les escarres, les plaies du diabétique et les moignons d’amputation « Les pansements, 
indications et utilisations recommandées ». HAS, avril 2011 http://www.hassante.fr/portail/upload/-
docs/application/pdf/2009-01/pansements_synthese_rapport.pdf  

La plaie complexe 

Une plaie est reconnue comme étant complexe, dès lors qu’elle est évaluée comme telle par le professionnel de 
santé requérant qui en assure la prise en charge. L’absence de signe de cicatrisation et le caractère complexe des 
plaies sont le plus souvent multifactoriels et peuvent être expliqués par : 

ü Des facteurs liés au patient (absence d’évaluation des comorbidités ou des facteurs contributifs à la plaie, 
difficultés liées au comportement et à la coopération du patient), 

ü Des facteurs liés à la plaie (surface, volume, atteinte des tissus nobles, diagnostic erroné de l’étiologie de 
la plaie, absence de diagnostic des complications infectieuses ou ischémiques de la plaie), 

ü Des facteurs liés aux compétences et aux connaissances des professionnels de santé (absence de 
protocoles de soins standardisés ou appropriés), 

ü Des facteurs liés aux difficultés environnementales ou sociales en termes de ressources disponibles pour 
le traitement de la plaie. 

http://www.hassante.fr/portail/upload/-docs/application/pdf/2009-01/pansements_synthese_rapport.pdf
http://www.hassante.fr/portail/upload/-docs/application/pdf/2009-01/pansements_synthese_rapport.pdf
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Critères d’intégration de patients dans le dispositif 

Critères d’inclusion dans le dispositif (début de l’épisode de soins) : 

ü Respect des critères médicaux d'inclusion : Tout patient (quel que soit sa pathologie) porteur d'une plaie 
correspondant à la définition des plaies chroniques et/ou complexes. 

ü Respect des critères administratifs : Le patient a un binôme requérant situé dans la région Occitanie. 
ü Respect du consentement du patient : envoi de la lettre d’information et signature du consentement. 
ü Respect du cadre légal de communication des données de santé : utilisation d’un mode d’échange 

sécurisé (application Domoplaie et messagerie sécurisée de santé).  
ü Signature de la convention par le requérant.  

Critères de non-inclusion : 

ü Non-respect des critères d’inclusion. 
ü Situation d’urgence vitale. 
ü Refus du patient ou de l'une des deux parties du binôme requérant. 
ü Patient suivi par une autre équipe spécialisée (vasculaire, gériatrie, pied diabétique) qui n’a pas été avertie 

de cette demande d’inclusion et/ou qui ne souhaite pas de collaboration avec Cicat-Occitanie. 

Critères de sortie du dispositif (fin de l’épisode de soins) : 

ü Retrait volontaire (possible à tout moment) du patient ou d’un membre du binôme requérant, 
ü Cicatrisation complète, 
ü Évolution favorable ou équipe qui n’est plus en difficultés : 

- Au moins 40% de tissu de bourgeonnement, 
- Pas d’exposition de structure noble, 
- Diminution d’au moins 50% de la surface et/ou du volume. 

ü Chirurgie de couverture programmée à court terme, 
ü Hospitalisation ou prise en charge dans une structure qui ne souhaite pas se conventionner avec Cicat-

Occitanie, 
ü Prise en charge par une autre équipe qui ne souhaite pas travailler en pluridisciplinarité Cicat-Occitanie 

et les autres acteurs de la prise en charge, 
ü Le requérant se trouve hors Occitanie suite au déménagement du patient, 
ü Décès du patient. 
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Article 4. Modalités d’organisation de l’expertise et de la coordination d’appui 

Cicat-Occitanie s’engage à : 

• Offrir les services d’une centrale d’appel et de coordination via un numéro unique et une adresse 
mail 

§ Une centrale d'appel et de coordination : 04 67 33 22 22  
§ Une adresse mail : contact@cicat-occitanie.org 

• Assurer l’expertise en plaie et cicatrisation grâce à l’intervention d’un expert de Cicat-Occitanie en 
Télémédecine et/ou en présentiel si nécessaire. 

• Intervenir en télémédecine en optimisant le parcours du patient porteur de plaie(s) complexe(s) 

Cette intervention doit permettre : 

ü De recueillir, via le centre expert, les renseignements administratifs nécessaires à la coordination du 
parcours de soins fournis par le requérant (Annexe 1 : Courrier de demande de documents à l’inclusion 
du patient), 

ü D’organiser l'intervention d'un expert en plaies et cicatrisation en vue d'une évaluation de la situation et 
d'une proposition de plan de prise en charge, 

ü D’améliorer la prise en charge et le suivi des patients porteur de plaie par le travail en complémentarité et 
en partenariat entre les acteurs de proximité, 

ü De favoriser le parcours de soins du patient au regard des besoins et des moyens mis à disposition, 
ü De développer les outils numériques dans le cadre de l’évaluation et du suivi du parcours du patient 

porteur de plaies chroniques et/ou complexes.	

Cicat-Occitanie propose un appui spécialisé à la coordination des parcours de patients porteur de plaies complexes, 
en s’appuyant sur les ressources du territoire et sans se substituer à l’activité des effecteurs de soin. 

Ceci, afin de : 

ü Répondre à la demande du professionnel requérant dans la prise en charge du patient,  
ü Renforcer et fluidifier la prise en charge du patient grâce à une connaissance du maillage territorial, 
ü Mobiliser les ressources humaines et techniques sur le territoire de proximité du patient. 
ü Proposer la réponse la plus adaptée au patient et aux professionnels de premier recours. 
ü Favoriser le lien ville-hôpital et faciliter le retour à domicile. 
ü S’assurer de sa mise en œuvre et réaliser le suivi. 

• Organiser des Formations 

En complément de son rôle dans l’harmonisation des bonnes pratiques en soin des plaies et cicatrisation, Cicat-
Occitanie est un organisme formateur agréé (N° 91-34-05480-34) et peut dispenser, à ce titre, des formations 
auprès des professionnels ou établissements qui en feront la demande.  
Chaque demande fera l’objet d’une étude et d’un devis personnalisés afin de répondre aux attentes et aux besoins 
des professionnels requérants.  
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• Déclarer spécifiquement l’inclusion d’un patient résident en EHPAD 

Dans le cas où l’épisode de soins concerne un patient résident en EHPAD, Cicat-Occitanie déclare l’inclusion de 
ce patient de façon spécifique sur la plateforme de facturation de la CNAM. 

En contrepartie, l’EHPAD bénéficiera d’un forfait de 15€ par patient et par épisode de soins (un épisode de soins 
peut nécessiter plusieurs téléconsultations, voir « Article 3. Critères d’intervention de Cicat-Occitanie ») sous 
réserve de l’adhésion de l’EHPAD à l’expérimentation (signature d’une convention spécifique). 

Le requérant s'engage à :  

ü Faire appel à Cicat-Occitanie pour conseil en cas de difficulté dans la prise en charge de patient porteur 
de plaie complexe en s’assurant de l’accord des équipes médicales et paramédicales du patient, et en 
adressant la prescription d’acte de télémédecine (Annexe 2 : Exemple de prescription d’acte de 
télémédecine).  

ü Avoir téléchargé et utiliser l’application sécurisée Domoplaies et respecter la charte de bonne pratique de 
la télémédecine (Annexe 3 : Charte de bonne pratique de la télémédecine), 

ü Informer le patient et recueillir son consentement pour l’intervention de Cicat-Occitanie (Annexe 4 : Note 
d’information ; Annexe 5 : Recueil du consentement ; Annexe 7 : Information sur l’utilisation des données 
personnelles). 

ü Garantir auprès du patient la présence de l’infirmier(e) requérant(e), qui réalisera le soin lors des actes de 
Télémédecine ou visites présentielles de l’expert de Cicat-Occitanie et le cas échéant du médecin 
requérant. 

ü Prévoir le matériel minimum indispensable à la réalisation du soin : set à pansements, un alginate, une 
curette et un bistouri. 

ü Communiquer à l’ensemble de l’équipe la procédure d'intervention, et d’organisation du suivi de Cicat-
Occitanie et être garant de son respect, 

ü Veiller au respect de la proposition de plan de soin définis en commun par Cicat-Occitanie et Le Requérant 
suite à la proposition de plan de soin (validée par le médecin traitant),  

ü Transmettre à Cicat-Occitanie, les données cliniques et leurs évolutions permettant l’évaluation de la plaie, 
le diagnostic, le pronostic et la recherche des facteurs de retard de cicatrisation et/ou de complications 
(événement indésirable ou intercurrent, aggravation, hospitalisation, consultations spécialisées, résultats 
des examens para cliniques proposés lorsqu’ils ont été effectués...) et les modifications éventuelles de la 
proposition de plan de soin. 

ü Informer Cicat-Occitanie de la fin de l’épisode de soins et envoyer une photographie de la plaie, 
ü Échanger à chaque fois qu'il sera nécessaire sur les difficultés rencontrées ou les améliorations à 

envisager sur l’organisation de l’intervention de Cicat-Occitanie. 
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Article 5. Nouveaux acteurs 

Tout professionnel ou établissement de santé ou toute structure d’exercice d’une profession de santé, de droit 
privé ou de droit public, répondant aux conditions posées par la présente peut demander l’intervention de Cicat-
Occitanie. A cet égard, les parties conviennent expressément que la présente convention ne peut être renégociée 
par les nouveaux acteurs.  

Article 6. Assurances 

Chaque partie s’engage à souscrire et/ou à informer sa compagnie d’assurance “responsabilité professionnelle” 
de l’exercice d’activités de télémédecine. 

La responsabilité des co-contractants pourra être recherchée individuellement ou de façon collective, en cas de 
défaillance ou de faute commise dans le cadre de leurs obligations, telles que définies à la présente. Les parties 
en présence s’engagent à fournir une attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle et /ou 
administrative 

Article 7. Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an renouvelable par tacite reconduction, sous condition 
du financement des tutelles de Cicat-Occitanie. 

Elle prendra effet à compter de la signature des parties.	

Article 8. Révision de la convention 

A la demande de l'une des parties et après accord de Cicat-Occitanie, les dispositions de la présente convention 
pourront être modifiées par voie d’avenant : 

- Pour prendre en compte les modifications substantielles de l’environnement de la convention ; 
- Pour ajouter ou retirer une partie à la convention ; 

Toute modification substantielle de la convention est portée à la connaissance de l’ARS Occitanie. 

Article 9. Dénonciation 

La convention peut être dénoncée par une des parties par l'envoi d'un courrier recommandé avec accusé de 
réception à l'autre partie. 

Article 10. Litiges 

En cas de litige survenant entre les parties sur l’interprétation ou l’exécution de la convention, ou de difficulté de 
toute nature, celle-ci s’engagent à tenter de trouver une solution de conciliation avant de porter leur différent à la 
connaissance du tribunal compétent. 
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Si toutefois, aucun accord n’est trouvé devant l’initiative de l’une des parties d’initier la conciliation, par lettre 
recommandée avec avis de réception, les parties retrouveront leur liberté d’agir en justice. 

Fait à ______________________________ , le ________________  

Cicat-Occitanie  Requérant  

Luc TEOT  

Président 

Nom :  

Fonction :  

Signature et Cachet : 

 

Signature et Cachet : 
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Annexes 

Annexe 1 : Courrier de demande de documents à l’inclusion du patient 

Chers confrères, 

Dans le cadre des bonnes pratiques de la télémédecine, chaque demande de prise en 
charge par Cicat-Occitanie devra désormais être accompagnée de : 

1. Une ordonnance du médecin traitant pour « prise en charge d'une plaie en 
télémédecine » : 

- Soit sur ordonnance bizone (précisant si la plaie est en lien avec l'ALD), 
- Soit en nous retournant l'ordonnance type qui accompagne le 

consentement du patient qui vous a été transmis par mail lors de la 
demande de rendez-vous, 

L'ordonnance doit préciser si vous acceptez que cette prise en charge se fasse dans le 
cadre d'un protocole de coopération interprofessionnelle. 

2. L’attestation de sécurité sociale du patient, 
3. Le consentement du patient qui vous a été adressé par mail lors de la demande 

de rendez-vous, 
4. Les éléments cliniques en votre possession : 

- Sa taille et son poids, 
- Son traitement en cours, 
- Ses antécédents. 

Toutes ces informations doivent nous être transmises par voie sécurisée si possible et 
seront associées au dossier patient si nous les recevons avant le jour de la 
téléconsultation, permettant ainsi de diminuer la durée de la téléconsultation. 

Merci de nous transmettre dans le même temps toutes autres informations qui vous 
paraitraient pertinentes pour une prise en charge optimale de votre patient : 

• Son dernier bilan sanguin (albumine, pré-albumine, crp) 
• Le compte rendu d'un doppler artério-veineux de moins de trois mois si la plaie se 

situe au niveau du membre inférieur. 

Merci de votre confiance et de votre collaboration, 

Bien cordialement, 
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Annexe 2 : Exemple de prescription d’acte de télémédecine 

 

  



	

12 

 

 

Annexe 3 : Charte de bonne pratique de la télémédecine 

Charte de bonne pratique de la télémédecine 

Le médecin ou l’infirmier souhaitant participer au projet DOMOPLAIES s’engage à 

respecter les principes suivants : 

1) L’exercice de la médecine et de la profession d’infirmier ne doit pas être pratiqué 

comme un commerce (Articles R. 4127-19 et R. 4312-37 du Code de la santé 

publique). 

2) La réalisation de tout acte de télémédecine mentionnée dans la convention de 

télémédecine DOMOPLAIES, doit être fondée sur une nécessité justifiée par : 

a. La volonté d’améliorer la prise en charge médicale du patient ; 

b. Une pathologie nécessitant un contrôle régulier du praticien. 

3) Le patient doit être informé de la nécessité, de l’intérêt, des conséquences et de la 

portée de l’acte ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour sa réalisation, et doit 

donner son consentement libre et éclairé. 

4) Le médecin ou l’infirmier exerçant par le biais de la télémédecine s’engage à 

respecter et faire respecter, par toutes les personnes l’assistant, le secret 

professionnel. Il s’engage à assurer la confidentialité des données de santé à 

caractère personnel collectées, qu’elles soient cliniques, biologiques, 

fonctionnelles, anatomiques ou thérapeutiques. 

5) Les coopérations entre médecins, ou entre médecins et autres professionnels de 

santé impliqués dans un protocole de télémédecine, doivent respecter les champs 

de leurs compétences réciproques afin que chacun reste responsable de ses actes 

et de ses décisions. 

6) Chaque professionnel intervenant dans le cadre du projet DOMOPLAIES reste 

responsable des actes relevant de sa compétence. À cet égard, il est notamment 

précisé que : 

a. Le médecin prescrivant un traitement à la suite d’un acte de télémédecine 

est seul responsable des conséquences dommageables éventuelles. 

L’infirmier réalisant le traitement prescrit par le médecin reste responsable 

des conséquences dommageables d’une réalisation fautive ; 
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b. S’il estime que la photographie prise par l’infirmier est d’une qualité 

insuffisante pour poser un diagnostic, le médecin ou l’infirmier expert 

demandera la prise d’un nouveau cliché. À défaut, la responsabilité des 

deux parties sera engagée ; 

c. L’infirmier présent aux côtés du patient reste tenu de s’assurer de la 

conformité des soins et traitements prescrits à l’intérêt du patient, dans la 

limite de ses compétences légales et réglementaires. En cas de doute, il 

s’engage à prendre l’attache du médecin ou de l’infirmier(e) expert 

prescripteur avant de réaliser les soins concernés ; 

d. Chaque professionnel intervenant dans le cadre du projet s’engage à 

souscrire une assurance responsabilité civile professionnelle. 

7) La réalisation d’un acte professionnel par télémédecine doit être reconnue et 

valorisée pour tous les médecins et autres professionnels qui y participent, sans 

pouvoir être qualifiée de pratique de dichotomie, de compérage ou de 

détournement de patientèle. 

8) Tous les professionnels impliqués doivent être clairement identifiés (nom, prénom, 

date de naissance, n° d’inscription au conseil de l’ordre, n° RPPS, adresse du 

cabinet et n° du téléphone) et en situation d’exercice légal de leurs professions en 

France. À cet égard, ils doivent être inscrits au tableau de leur Ordre respectif. 

9) Le médecin ou l’infirmier exerçant par le biais de la télémédecine doit formuler ses 

demandes et ses réponses avec toute la clarté nécessaire et veiller à leur 

compréhension par leur interlocuteur : médecin, professionnel de santé ou 

patient. 

10) Le médecin ou l’infirmier exerçant par le biais de la télémédecine doit être 

compétent. Il doit connaitre l’usage, le maniement et les limites des technologies 

qui sont mises en œuvre pour la réalisation de l’acte de télémédecine, et s’engage 

à suivre les formations nécessaires à la satisfaction de cette obligation. Il doit faire 

appel, autant que besoin, à des tiers compétents dans l’utilisation des dispositifs 

correspondants. 

11) Le médecin ou l’infirmier doit pouvoir s’assurer de la compétence de ces tierces 

personnes ainsi que du respect du secret professionnel auquel elles sont aussi 

personnellement soumises. 
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12) Le médecin et l’infirmier exerçant par le biais de la télémédecine doivent inscrire 

dans leur dossier patient tenu par chaque professionnel ou dans la fiche 

d’observation, par l’intermédiaire du système d’information (SI) mis à disposition 

par lequel transite l’acte (les actes) de télémédecine : 

a. Le compte rendu de la réalisation de l'acte ; 

b. Les actes et les prescriptions médicamenteuses effectués dans le cadre de 

l'acte de télémédecine ; 

c. La date et l'heure de l'acte ; 

d. L'identité des professionnels de santé participant à l'acte ; 

e. Les incidents techniques survenus au cours de l'acte, le cas échéant ; 

f. Ainsi que de façon plus générale, tout document généré à l’occasion de 

l’acte. 

13) Le système d’information respecte l’ensemble de la réglementation applicable à la 

pratique de la télémédecine, et à l’hébergement des données de santé à caractère 

personnel, et notamment : 

a. La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés qui impose notamment une information en cas de collecte et de 

traitement de données personnelles notamment en cas de mise à 

disposition d’un service de rappel de rendez-vous à destination des patients 

du cabinet ; 

b. La Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires ; 

a. Le Décret n°2018-137 du 26 janvier 2018 relatif à l’hébergement de 

données de santé à caractère personnel ; 

b.  Le Décret n° 2010-1229 du 19 octobre 2010 relatif à la télémédecine ; 

14) Le médecin ou l’infirmier ayant contribué à un acte de télémédecine doivent 

consigner dans les conclusions de cet acte que la continuité de la prise en charge 

et des soins qu’ils ont indiqués seront assurés par des tiers compétents s’ils ne 

peuvent y pourvoir eux-mêmes. 

15) L’acte de télémédecine vient en complément, et non en remplacement de la 

relation du praticien avec son patient. 

16) Le médecin ou l’infirmier exerçant son activité par le biais de la télémédecine 

s’engage à en informer le conseil départemental de l’ordre dont il dépend et 

auquel il est inscrit. 
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ENGAGEMENT A RESPECTER LES DISPOSITIONS DE LA PRESENTE CHARTE  

Nom : 

Prénom : 

Adresse professionnelle : 

Département d’inscription : 

Numéro d'inscription au tableau : 

Numéro RPPS : 

Atteste sur l’honneur s'engager à respecter les dispositions de la présente charte 

(mention à reproduire)  

Fait à     , le     

Signature de l'intéressé(e)  
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Annexe 4 : Note d’information  

NOTE D'INFORMATION  

À intégrer Cicat-Occitanie, à la collecte de données de santé à caractère 

personnel et à une prise en charge en télémédecine, à l’utilisation des 

données pour l'évaluation du projet, à l’hébergement des données à 

caractère personnel, à intégrer le protocole de coopération. 

Lisez attentivement cette notice et posez toutes les questions qui vous sembleront utiles.  

Vous pourrez alors prendre une décision libre et éclairée concernant le partage vos 

informations personnelles  

Madame, Monsieur, 

Vous êtes porteur d'une plaie et votre équipe soignante (médecin, infirmier) souhaite 

bénéficier de l'expertise de notre équipe référente de Cicat-Occitanie. Cet 

accompagnement se fait dans le cadre du service DOMOPLAIES, un service de suivi de 

plaies complexes à l’aide de dispositifs de télémédecine. 

Qu’est-ce-que la télémédecine ? 

La télémédecine est une forme de pratique médicale à distance utilisant les 

technologies de l’information et de la communication. Elle met en rapport, entre eux ou 

avec un patient, un ou plusieurs professionnels de santé, parmi lesquels figurent 

nécessairement un professionnel médical et, le cas échéant, d’autres professionnels 

apportant leurs soins au patient. 

La définition des actes de télémédecine ainsi que leurs conditions de mise en œuvre sont 

fixées par décret. (Article R.6316-1 du code de la santé publique) 

Ce service utilisé par le Dr     (nom du médecin requérant) et Cicat-

Occitanie (association loi 1901) participant à votre prise en charge et est : 

• Constitué d’une plateforme de télémédecine sécurisée et hébergée par un 

hébergeur agréé par le Ministère en charge de la Santé ; 
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• Réservé aux professionnels de santé impliqués uniquement dans votre prise 

en charge, et rattachées à des structures et professionnels de santé 

conventionnés. 

• Approuvé par l’ARS Occitanie, après avis de la HAS, comme l’exige l’article L4011-1 

du Code de la Santé Publique et met à votre disposition une équipe 

pluridisciplinaire (Médecins et Infirmier(e)s experts) dont l’activité a fait l’objet d’un 

protocole de coopération entre professionnels de santé. Ce transfert d'acte de 

prise en charge en télémédecine du médecin à l'infirmier(e) référent(e) en plaies 

et cicatrisations a pour but de vous apporter la même qualité et la même sécurité 

de prise en charge que si la prise en charge en télémédecine était réalisée par le 

médecin.  

• Réalisée par un médecin expert ou un(e) infirmier(e) référent(e) en plaies et 

cicatrisation, formé(e) à cette pratique par un médecin expert dans le cadre d'une 

démarche de coopération interprofessionnelle. Au cours de cette prise en charge 

en télémédecine, l'infirmier(e) référent(e) en plaies et cicatrisations aura la 

possibilité de prescrire des examens complémentaires d'aide au pronostic de 

cicatrisation ainsi que des traitements locaux, ou des supports de prévention 

dynamique.  

L'assurance de Cicat-Occitanie intègre cette démarche de coopération 

interprofessionnelle. 

A quoi sert-elle ? 

Elle permet d’établir un diagnostic, d’assurer, pour un patient à risque, un suivi à visée 

préventive ou un suivi post-thérapeutique, de requérir un avis spécialisé, de préparer une 

décision thérapeutique, de prescrire des produits, de prescrire ou de réaliser des 

prestations ou des actes, ou d’effectuer une surveillance de l’état des patients. 

L’usage de la télémédecine permet de disposer d’expertise pluridisciplinaire et d’avis 

spécialisés dans des délais optimisés permettant ainsi d’améliorer l’accès aux soins, la 

qualité de prise en charge, d’améliorer la qualité de vie ou encore de diminuer les 

évènements graves. 

Qui pourra accéder à mes données ? 

Vos données à caractère personnel sont uniquement destinées : 
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• A votre équipe de soins, i.e. aux professionnels de santé de la région Occitanie 

en charge de votre suivi de plaies ; 

• Aux professionnels de Cicat-Occitanie participant à l’organisation de votre prise 

en charge ; 

• A vous-même. 

L’équipe de soins est composée de l’ensemble des professionnels de santé 

participant directement au profit d’un même patient à la réalisation d’un acte 

diagnostique, thérapeutique, […] ou aux actions nécessaires à leur coordination [...] 

(L.1110-12 CSP). Votre équipe de soins est composée des professionnels de santé des 

différentes structures qui ont conventionné au service de partage qui vous prennent en 

charge dans le cadre de votre suivi de plaies uniquement. 

Tous se doivent de respecter le secret médical dans le cadre de leur profession. 

Pour ce faire, il vous est demandé de signer un consentement à la prise en charge en 

télémédecine. Ce document sera à signer une seule fois pour votre prise en charge. 

Que se passe-t-il si je refuse d’être pris en charge via la télémédecine ?  

Vous ne signez pas la feuille de recueil de votre consentement et la prise en charge de 

votre plaie restera la même qu'avant la demande d'intervention de l'équipe de Cicat-

Occitanie. 

Comment mes données personnelles sont-elles traitées et protégées ? 

Dans le cadre de ce service, des données à caractère personnel vous concernant, 

comprenant des données administratives, des données de santé y compris de sensibilité 

médicale sont collectées et traitées. Elles sont hébergées auprès d’un hébergeur agréé de 

données de santé. 

Le Dr     (nom du médecin requérant) et Cicat-Occitanie (association loi 

1901) sont responsables du traitement de données à caractère personnel vous 

concernant mis en œuvre sur le fondement de l’article 8 II 6° de la loi 78-17 du 6 janvier 

1978 relative à l’Informatique, aux Fichiers et aux Libertés modifiée (« Loi Informatique et 

Libertés »).  

Quels sont mes droits sur mes données personnelles ? 

Au titre de l’hébergement de vos données chez un hébergeur agréé de données de santé, 

vous disposez d’un droit d’opposition. Le cas échéant, les professionnels de santé qui vous 

prennent en charge ne pourront cependant plus bénéficier du service de télémédecine. 
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De plus, conformément au Règlement Général sur la Protection des Données, vous 

disposez à tout moment d'un droit d'accès, de rectification, d’opposition pour motif 

légitime sur vos données, ainsi que du droit de définir des directives concernant le sort 

de vos données après votre mort. Vous disposez en outre : 

• Du droit de solliciter une limitation du traitement, 

• D’un droit à l’oubli et à l’effacement numérique, 

• D’un droit à la portabilité de vos données, 

• Du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

Pour exercer ces droits, vous pouvez vous adresser, en fournissant une copie d’un 

justificatif de votre identité, au service spécifique du Dr. Luc TEOT, Cicat-Occitanie, à 

l’adresse postale : 

Hôpital La Colombière - pavillon 41 - 39 avenue Charles Flahault - 34295 Montpellier cedex 

5 

Ou électronique : contact@cicat-occitanie.org 

À tout moment de votre prise en charge, vous pouvez demander au Dr  

  (nom du médecin requérant) ou à Cicat-Occitanie des informations 

complémentaires sur ce service. 
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Annexe 5 : Recueil du consentement 

RECUEIL DU CONSENTEMENT 

Prise en charge d’un patient portant des plaies via le service de télémédecine 

Je soussigné(e)      en ma qualité de : 

☐ Patient 

☐ Titulaire de l’autorité parentale pour le patient mineur   

  

☐ Tuteur pour le patient majeur sous tutelle     

☐ Personne de confiance du patient     

Reconnais avoir été informé des bénéfices, risques et conditions de mise en œuvre de ma 

prise en charge via la télémédecine par les professionnels de santé impliqués dans ma 

prise en charge autour de ma plaie. 

☐ J’accepte la collecte de données de santé à caractère personnel me (le) 

concernant pour une prise en charge via la télémédecine. 

• Je reconnais la qualité de membre de l’équipe de soins à tous les 

professionnels de santé intervenant dans ma (sa) prise en charge, 

impliquant la possibilité d’accès à mes (ses) données de santé partagées. 

• Je reconnais avoir pris connaissance du fait que mes (ses) données à 

caractère personnel seront hébergées chez un hébergeur de données de 

santé agréé par le Ministère en charge de la Santé. 

☐ J’accepte d’intégrer le protocole de coopération : Evaluation et suivi de plaies 

complexes et/ou à retard de cicatrisation par un ide expert en plaies et 

cicatrisation dans le cadre d'un réseau pouvant fonctionner en télémédecine.  

• Vous êtes informé que la prise en charge en télémédecine qui vous est 

proposée pourra être réalisée par un(e) infirmier(e) référent(e) en plaies et 

cicatrisation, formé(e) à cette pratique par un médecin expert dans le cadre 

d'une démarche de coopération interprofessionnelle. Au cours de cette 

prise en charge en télémédecine, l'infirmier(e) référent(e) en plaies et 

cicatrisations aura la possibilité de prescrire des examens 

complémentaires d'aide au pronostic de cicatrisation ainsi que des 

traitements locaux, ou des supports de prévention dynamique. 
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☐ J’accepte que les données recueillies puissent être utilisées de façon anonyme 

à des fins d’études statistiques ou médicales. 

 

 

☐ Je refuse la collecte de données de santé à caractère personnel me (le) 

concernant et à une prise en charge via la télémédecine. 

• Je comprends qu’il est de mon ressort d’organiser ma (sa) prise en charge 

et de communiquer mes (ses) données de santé aux professionnels de 

santé de mon choix via les éléments (compte rendu, traitement,…) qui me 

sont communiqués. 

☐ Je refuse d’intégrer le protocole de coopération : Evaluation et suivi de plaies 

complexes et/ou à retard de cicatrisation par un infirmier(e) expert en plaies et 

cicatrisation dans le cadre d'un réseau pouvant fonctionner en télémédecine.  

• Vous êtes informé que si vous refusez le protocole de coopération, vous ne 

pourrez pas être suivi par un(e) infirmier(e) référent(e) déléguée. 

 

Fait à :      Le :      

Signature : 
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Annexe 7 : Information sur l’utilisation des données personnelles 

	 	 	 	 	

Ministère	des	solidarités	et	de	la	santé		 	 	 	 CNAM	

Direction	de	la	recherche,	des	études,	de	l’évaluation		 		 	 50	avenue	du	Pr	André	Lemierre	

et des statistiques       75986 PARIS cedex 20 

10 place des Cinq Martyrs du Lycée Buffon 

75014  PARIS 

 

 

Information sur l’utilisation de vos données personnelles pour l’évaluation 

d’une expérimentation « article 51 » 

 

 

Madame, Monsieur, 

Vous avez été informé.e par votre équipe soignante qu’elle participe à un programme 

d’expérimentations proposé par le Ministère des solidarités et de la santé et l’Assurance maladie.  

Nous vous rappelons que ce programme, appelé « Expérimentation Article 51 - DOMOPLAIES », vise 

à améliorer la qualité de vos soins et de votre suivi en développant des formes innovantes 

d’organisation des soins. Pour les professionnels de santé qui vous suivent, il s’agit d’envisager de 

nouvelles manières de travailler, plus collectives, qui ont pour but d’améliorer la coordination et la 

continuité des soins. Vous pouvez trouver des informations détaillées sur ce programme sur le site du 

Ministère des solidarités et de la santé dans la rubrique « Expérimenter et innover pour mieux soigner1».  

La loi2 impose que  toutes les « expérimentations Article 51 » fassent l’objet d’une évaluation visant 

à apprécier leur bon fonctionnement et leurs résultats. Ces évaluations aideront à décider si cette 

expérimentation doit être ou non étendue à l’ensemble du système de santé français. Elles consistent 

en des travaux d’études, d’enquêtes et d’analyses statistiques.  

Ces évaluations seront réalisées par des équipes d’évaluateurs spécialisées missionnés par le Ministère 

des solidarités et de la santé et de la Caisse nationale d’assurance maladie, qui assurent conjointement 

la responsabilité du traitement des données. L’Agence régionale de santé de votre région est 

	

1 https://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/parcours-des-patients-et-des-usagers/article-51-lfss-

2018-innovations-organisationnelles-pour-la-transformation-du/article-51 
2 L’article 51 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 impose l’évaluation de toutes les expérimentations autorisées. 
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également engagée dans le dispositif. Ces évaluations sont encadrées par une autorisation de la 

Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) délivrée après l’appréciation des 

conditions de sécurité et de confidentialité dans lesquelles vos données seront utilisées.  

Les analyses menées par les évaluateurs seront réalisées sur la base de données vous concernant, sans 

utilisation de données nominatives (données pseudonymisées) 3 . Ces données contribueront à 

produire des statistiques permettant d’observer et d’analyser les effets de l’expérimentation.  

Plusieurs types de données pourront être utilisées : 

§ données transmises à l’Assurance Maladie, par les professionnels participant pour décrire 

l’activité réalisée dans le cadre de l’expérimentation: il s’agit de données issues de votre 

dossier médical décrivant votre prise en charge (consultations, interventions chirurgicales, 

examens, actions de dépistage…) ou votre état de santé (résultats de vos examens par 

exemple) ; ces données seront toujours traitées sans aucune donnée directement 

identifiante ;  

§ données complémentaires de remboursement des soins - qui sont dispensés dans le cadre de 

l’expérimentation - et qui auront été transmises par vos soignants à l’Assurance maladie, sur 

une plateforme sécurisée de facturation dédiée ; 

§ données concernant tous les autres remboursements de vos soins, issues du Système national 

des données de santé (SNDS) géré par l’Assurance Maladie.  

Ces données pourront être croisées entre elles. Pour la réalisation de ces croisements, certaines 

données identifiantes seront transmises à un tiers de confiance qui fera le lien entre les différentes 

sources de données sans avoir accès aux données elles-mêmes. 

De plus, dans certains cas, nous souhaiterions également pouvoir recueillir votre avis sur votre 

accompagnement dans le cadre de l’expérimentation. Vous pourrez alors être contacté.e pour 

répondre à une enquête ou participer à des entretiens avec les évaluateurs. Votre participation est 

totalement volontaire, vos réponses ne permettront pas de vous identifier et les professionnels de 

santé qui vous suivent n’en auront pas connaissance.  

Les données recueillies à des fins d’évaluations seront conservées sous une forme ne permettant pas 

de vous identifier directement pour une durée de 3 ans après la fin de l’expérimentation. 

Conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD), vous pouvez à tout 

moment vous opposer au traitement de vos données dans le cadre de l’évaluation des 

« expérimentations Article 51 » ou à la transmission de vos données de contact aux évaluateurs. De 

même, vous pouvez exercer votre droit d’accès à ces données ou de rectification. Ces demandes ne 

modifieront en rien votre prise en charge ni le remboursement des soins par l’Assurance maladie. 

 

	
3 Il ne sera jamais possible de vous identifier directement à partir des données traitées 
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Ces droits, s’exercent auprès de Mme Marion Mourgues, Chef de projet Article 51. Vous pouvez leur 

adresser vos demandes : 

§ par e-mail, à l’adresse électronique suivante : m.mourgues@cicat-occitanie.org 

§ par courrier postal à l’adresse suivante :  

 

Cicat-Occitanie 

A l’attention de Mme Marion Mourgues 

Hôpital La Colombière - pavillon 41 

39 avenue Charles Flahault 

34295 Montpellier cedex 5 

 

Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique et des 

libertés (CNIL), 3, place de Fontenoy TSA 80715 75334 Paris Cedex 07.  

	

 



DEL-24-0277 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Convention de partenariat entre Unis-Cité et le Centre Communal d'Action Sociale 
(CCAS) de Toulouse pour le compte de l'IME Montaudran pour l'intervention de 
deux binômes d'Unis Cité auprès d'enfants de l'IME Montaudran.

Rapport : 14 janvier 2025 - 015
DEL-24-0277

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de sa mission d’animation et de développement des programmes de service civique 
volontaires pour les jeunes en proposant à des jeunes de toutes cultures, milieux sociaux, niveau 
d’études et croyances de mener en équipe pendant une période d’environ six ou neuf mois des 
projets de service à la collectivité.

Le projet de convention, annexé à la présente délibération, a pour objet de déterminer 
l’organisation, le fonctionnement et les obligations réciproques entre l’Unis-Cité Occitanie et le 
CCAS de Toulouse pour l’IME Montaudran à Toulouse. 

La convention a pour objet d’établir les modalités de partenariat entre Unis-Cité et l’IME 
Montaudran pour l’intervention de deux binômes volontaires d’Unis-Cité auprès des enfants de 
l’IME Montaudran sur le pôle pédagogique et sur le pôle éducatif.

Cette convention, s’inscrit dans une démarche de dynamiseur de lien social, qui est destiné :

- à créer du lien entre tous les enfants présents sur le temps scolaire de l’IME Montaudran ;
- organiser des activités pour que le droit à la participation des enfants en situation d’handicap 

soit renforcé ;
- soutenir les équipes en place dans leur planning d’activité ;
- proposer des activités participant à l’inclusion des enfants de l’IME Montaudran. 

Le champ d’action de cette convention commencera le 16 décembre 2024 et prendra fin le 18 juin 
2025.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 015

Convention de partenariat entre Unis-Cité et le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) 
de Toulouse pour le compte de l'IME Montaudran pour l'intervention de deux binômes 

d'Unis Cité auprès d'enfants de l'IME Montaudran.

Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve les termes du projet de convention relative au 
partenariat entre le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Toulouse pour le compte de l’IME 
Montaudran et Unis-Cité Occitanie. 

ARTICLE 2: Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente et la Directrice Générale en cas 
d’empêchement à signer ladite convention sans incidence financière ainsi que tous les actes y 
afférents.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

015 - Convention de partenariat entre Unis-Cité et le Centre Communal d'Action Sociale 
(CCAS) de Toulouse pour le compte de l'IME Montaudran pour l'intervention de deux 

binômes d'Unis Cité auprès d'enfants de l'IME Montaudran. - DEL-24-0277

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 16/01/2025
Affiché le : 20/01/2025
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

IME MONTAUDRAN – UNIS CITE  

Entre les soussignés  

IME MONTAUDRAN ayant son siège au 2 allée Emilie Monso, représentée par Samuel NICOLAS, en sa 
qualité de Directeur, dûment habilité aux fins de signer la présente. 
 

Et 

Unis-Cité, Association régie par la Loi du 1er juillet 1901, et déclarée en Préfecture de Paris le 2 mars 
1994 sous le n° 116733P, ayant son siège social, 21 boulevard Ney, 75018 Paris, représentée par 
Haudecoeur Auréliane, Responsable d’Unis-Cité Haute Garonne,  

D'autre part, 

PREAMBULE 

Unis-Cité a pour objet « d’animer et de développer des programmes de service civique volontaire 
pour les jeunes, en proposant à des jeunes de toutes cultures, milieux sociaux, niveaux d’études et 
croyances, (les "volontaires d’Unis-Cité"), de mener en équipe pendant une période d’environ six ou 
neuf mois et à temps plein, des projets de service à la collectivité, tout en leur apportant une aide 
matérielle, un soutien individualisé dans l'élaboration d'un projet d'avenir, et une ouverture sur la 
citoyenneté », selon l’article 1 de ses statuts. 

Crée en 2007, Unis Cité Haute Garonne est une délégation régionale. Elle accueille cette année une 
promotion de 140 jeunes en Service Civique qu’elle mobilise sur des actions d’intérêt général 
favorisant la cohésion sociale, la solidarité et le développement durable autour de plusieurs 
programmes mis en œuvre avec un ensemble de partenaires locaux, régionaux et nationaux. 

Constatant sur le terrain le besoin de renforcer les actions menées par les structures associatives 
œuvrant pour la solidarité et le handicap, la structure partenaire et Unis-Cité ont décidé de créer un 
partenariat afin de soutenir les aidants et leurs proches.  

Dans un cadre collectif permettant le brassage de jeunes venus d’horizons différents, l'équipe de 
volontaires d’Unis-Cité pourra ainsi mettre sa curiosité et son énergie au service des actions menées 
par la structure partenaire.  

En marge des actions, un cadre de sensibilisation sera organisé par Unis-Cité et la structure partenaire 
pour que cette période de service civique permette également à faire évoluer le regard des jeunes 
citoyens sur les enjeux de société, de la lutte contre l’exclusion, des problématiques liées au à 
l’aidance, au handicap et à la perte d’autonomie.   

 
Ceci étant précisé, les parties ont convenu ce qui suit : 

Article 1 – Objet 
 
La présente convention établit les conditions générales et les moyens de réalisation de la participation 
d’un binôme de Volontaires de l’association d’Unis-Cité au sein de la structure partenaire dans le 
cadre du projet Service Civique Solidarité Aidants. 

Article 2 – Nature et objectifs du projet 

2.1 Finalité du projet : 

Ce projet de dynamiseur de lien social est destiné à : 

•  Créer du lien entre les bénéficiaires et les volontaires lors d’activités collectives ou 
individuelles et offrir des temps privilégiés aux bénéficiaires 
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•  Permettre à la structure de pouvoir proposer des activités sous des formats différents par la 
présence des volontaires 

•  Proposer des actions de sensibilisation et de formation auprès des volontaires et du grand 
public.  

 

2.2 Missions des volontaires : 
 
Le binôme de volontaires est mise à disposition en vue d'exercer, pour le compte de IME MONTAUDRAN 
les missions suivantes : 

Soutien aux professionnelles de terrain (ES, ME, EJE, AES, AMP) 

Accompagnement des enfants aux activités hebdomadaires (école, piscine, atelier cuisine...) 

Informer régulièrement les référents de l’IME et la CEP d’Unis Cité sur tous les points 
concernant la mission (outils de communication dédié : groupe whatsapp) 

Faire des bilans réguliers de la mission auprès des référents et de la CEP  

 
Le projet considéré doit répondre à de réels besoins et apporter, en complément de l’action des 
équipes salariées ou bénévoles de IME MONTAUDRAN, une aide ponctuelle mais à impact durable. 

5 binômes de volontaires seront mobilisés : 

Immersion à l’année : 
Unité d'enseignement : 
Jeudi matin : avec les enseignantes Laure et  Carole 
Mercredi matin : avec les enseignantes  Carole et Sarah (UEE) + Laure (com°action) 
Sur les groupes éducatifs : 
Eskimos : lundi – mercredi – vendredi journée 
Boréales : jeudi journée 
de 9h00 à 16h00 à IME MONTAUDRAN du 16/12/2024 au 18/06/2025.  

Article 3 – Engagements de l'association Unis-Cité 

3. 1 - Unis-Cité apporte son expérience et mobilise son expertise 

Unis Cité apportera son expérience dans la mise en œuvre du projet auprès des volontaires en service 
civique et sera force de proposition dans la mise en œuvre et l’évaluation des actions. 

Sur le terrain, une salariée d’Unis-Cité, Rodriguez Élodie, Coordinateur d’Équipe et de Projets 
d’Unis-Cité, assurera l’encadrement de l’équipe de volontaires. Elle interviendra sur le montage du 
projet et accompagnera les volontaires sur la méthodologie et la dynamique d'équipe. Sa présence 
sera dégressive tout au long de la durée du projet, compte tenu de l’objectif d’autonomisation 
progressive des équipes de volontaires.  

La Coordinatrice d’Équipe et de Projets, aura également en charge en lien avec le Responsable 
d’Antenne Unis-Cité, l’animation du partenariat : reporting et communication, coordination des 
acteurs, comités de pilotage. 

3. 2 - Unis-Cité mobilise une équipe de jeunes volontaires en service civique 

Unis-Cité s’engage à mobiliser sur ce projet un binôme de volontaires sur les horaires définis plus 
haut. En cas de départ de l’un des jeunes en cours de service civique, Unis-Cité cherchera par tous 
moyens à remplacer le volontaire ayant abandonné avant le 1er janvier 2025, et à maintenir autant 
que possible l’équilibre des binômes de volontaires. 

3.3 Unis-Cité s’engage à accompagner ses volontaires en Service Civique 

Unis-Cité s’engage à réaliser un accompagnement individuel et collectif des volontaires engagés sur 
l’action à travers le suivi d’un Coordinateur d'Équipes et de Projets, et l’intervention ponctuelle d’un 
Chargé de Formation sur des temps spécifiques (formation, accompagnement au projet d’avenir). 

Unis-Cité est garant du cadre d’intervention des volontaires.  

Toute autre personne faisant partie de l’association Unis-Cité est habilitée à intervenir sur le lieu de 
projet après en avoir informé la structure partenaire. 
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Pour des raisons d’organisation interne, le Coordonnateur d’Equipes et de Projets de même que les 
volontaires peuvent être amenés à s’absenter de leur projet. Dans tous les cas, le partenaire sera 
prévenu à l’avance de ces absences.  
 
3.4 Unis-Cité mobilisera des outils de suivi, d’évaluation d’utilité sociale et de communication 

Unis-Cité proposera des outils de suivi de l’action pour favoriser sa réussite. Engagé dans une 
démarche d’évaluation de l’utilité sociale depuis 2011, Unis-Cité proposera des outils d’évaluation 
pour permettre de mesurer l’impact de l’action auprès des bénéficiaires, des jeunes volontaires et 
ainsi contribuer à sa qualité. 

Unis-Cité pourra proposer et mutualiser des outils de communication afin de promouvoir l’engagement 
des jeunes, de valoriser les bénéficiaires, et le partenariat.  

 
3.5 Unis-Cité assurera une préparation-formation des volontaires 

Un programme de préparation-formation spécifique des volontaires sera mis en place par Unis-Cité, 
ses partenaires et la structure partenaire pour préparer et suivre au mieux les volontaires dans la 
compréhension des enjeux de l’aidance, du handicap et de la perte d’autonomie.   
 
3.6 Unis-Cité proposera des modalités de pilotage partagées de l’action 

Unis-Cité mettra en place un bilan à mi-parcours et en fin d’action pour suivre et évaluer l’action 
mise en place par les volontaires. 

Ces réunions bilans ont pour objectif d’accompagner le développement de l’action, résoudre les 
difficultés de mise en œuvre, favoriser l’impact auprès des bénéficiaires et soutenir au mieux les 
volontaires dans leur mission.  

Chaque partenaire est invité à ces bilans.  

3.7 – Evaluation et bilans 

L’évaluation du projet est animée par Unis-Cité à travers des outils destinés aux volontaires, aux 
bénéficiaires et aux partenaires.  

Le compte rendu du bilan final, agrémenté du support de présentation de l’action, fera office de 
bilan rédigé de l’action.  

3.8 - Assurance des volontaires 

L’association Unis-Cité a souscrit un contrat "Multi-garanties Activités Sociales" auprès de la MACIF 
sous le numéro 8252015, qui garantit sa responsabilité civile générale et les accidents corporels subis 
ou causés par les membres de l’association à l’occasion de ses interventions. Cette garantie est 
étendue aux volontaires qui interviendront dans le cadre de la présente convention. 
 
Article 4 - Engagements de IME MONTAUDRAN 

4.1 La structure s’engage à faciliter le suivi des bénéficiaires par les volontaires 

Elle autorise Unis-Cité et les jeunes volontaires à prendre contact pour les besoins du projet avec les 
bénéficiaires. 

4.2 – La structure s’engage à accompagner les volontaires 

Le référent global du projet est Rocio VENEROS CANO (Responsable Équipe Pluridisciplinaire).  

05 62 47 50 79 – 06 59 73 97 57  

rocio.veneros-cano@ccas-toulouse.fr 

Son rôle consiste en : 

•  Identifier d’un espace de travail accessible pour les volontaires et mise à disposition de 
l’ensemble des moyens pour réaliser le projet (ordinateurs, impressions de supports, 
téléphone) ; 

•  Intervention au démarrage du projet auprès de l’équipe, pour présenter la structure, 
accueillir les volontaires et présenter les enjeux du projet ; 
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•  Accompagner, soutenir, conseiller, les volontaires dans leur mission au sein de la structure ; 
•  Participer aux bilans ; 
•  Être en lien avec la coordinatrice d’équipe et de projets d’Unis Cité. 

 
4.3 – La structure s’engage à favoriser l’immersion des volontaires 

Afin de faciliter le démarrage du projet, la structure prendra soin de communiquer, auprès des 
bénéficiaires concernés et de ses salariés/bénévoles de l'arrivée des volontaires sur la structure. 

A l’arrivée des volontaires, un temps de présentation de la structure sera proposé. Ce temps fait 
partie intégrale de la formation initiale des volontaires prévue par le projet.  

De plus, les référents veilleront à ce que l’ensemble des salariés et bénévoles potentiellement 
concernés par le projet soient informés de l’intervention des volontaires et éventuellement associés 
dans la mise en œuvre du projet. 
 
 
4.4 – La structure s’engage à participer à l’évaluation de l’impact de l’action 

Elle soutiendra la mise en place des outils de mesure de l’utilité sociale et d’évaluation proposés par 
Unis Cité et s’engage à être présent aux bilans prévus par Unis-Cité pour évaluer l’action des 
volontaires. 
 

4.5 – La structure participe à la valorisation de la jeunesse engagée  

Elle participera aux temps forts proposés dans le programme de service civique porté par Unis-Cité, 
notamment : 

- Les Tremplins d’Unis-Cité. Cette journée est un temps de valorisation du parcours 
d’engagement du jeune facilitant la perspective de son projet d’avenir.  

- La cérémonie de clôture de la promotion des volontaires organisée en fin de matinée, qui 
permet de célébrer l’engagement des jeunes en service civique.  

 
 
Article 5- Réunions liées au projet 
 

5.1 – Temps de régulation  

Durant la période de présence des volontaires, des réunions régulières seront convenues 
conjointement (en présentiel ou par téléphone) pour faire le point sur l’avancée du projet et 
concerneront notamment le planning des actions des volontaires, le suivi des objectifs et des 
éventuelles difficultés. Elles réuniront de manière indispensable les référents projets et la 
Coordinatrice d’équipes et de projets et pourront associer les volontaires si nécessaires. 

Si lors de ces réunions, il s’avère que les objectifs et/ou le contenu du partenariat, tels qu’ils sont 
définis dans la présente convention et dans la note projet ne sont pas atteignables, ces derniers 
doivent être redéfinis et réadaptés. 

Article 6– Modalités financières et matérielles  
Ce soutien est attribué de manière gracieuse grâce au soutien du groupe Malakoff Humanis obtenu 
par Unis-Cité dans le cadre de ses actions sur le champ de l’aidance et du handicap.  
 
Article 7 – Communication 

Dans leur volonté commune de promouvoir le projet mis en place dans le cadre de ce partenariat et 
de valoriser l’engagement des jeunes volontaires en Service Civique dans la société, Unis-Cité la 
structure partenaire s’engagent à valoriser le partenariat par une couverture médiatique des actions 
réalisées. Les signataires pourront être invités à faire part de leur soutien respectif lors d’événements 
internes ou externes. 

Les deux parties s’engagent à mentionner leur partenariat lors de toute communication publique ou 
médiatique relative au projet faisant l’objet de la convention et de faire figurer les logos de chacun 
et de l’action dans tous les documents ayant trait à l’action. 
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Article 8– Durée 

La présente convention de partenariat entrera en vigueur à la date de signature et prendra fin le 13 
juin 2024. 

Sauf dénonciation de l’une ou l’autre des parties, elle est extensible par la rédaction d’un avenant 
rédigé par les signataires de la présente convention. 

 
Article 9 - Situation sanitaire 

Les parties signataires de la convention conviennent que l'évolution de la situation sanitaire, sociale 
ou réglementaire en France ne doit pas faire obstacle à l'exécution de la Convention. 

Toutefois, en cas de recrudescence de la pandémie de COVID19, les signataires s'engagent à adapter 
au mieux le projet et les activités (tels que rappelés dans l'article 4) en fonction de l'évolution de la 
situation sanitaire, sociale et réglementaire en France, et si nécessaire, à s'accorder sur considérer 
un ajustement des modalités d'exécution. 

Un protocole sanitaire spécifique COVID est transmis aux volontaires à leur arrivée dans la structure 

Article 10 - Résiliation  

Chacune des parties s’engage à respecter les articles cités ci-dessus. Le non-respect d’un des articles 
de la convention par l’une des parties doit faire l’objet d’une concertation et peut entraîner la 
résiliation de la convention. 

En cas de dénonciation de la convention, le signataire concerné devra motiver et notifier sa démarche 
par écrit en respectant un préavis de deux semaines. 

En cas de dénonciation de la convention, la mise à disposition des locaux par la structure partenaire 
sera immédiatement suspendue et les locaux seront restitués. 

Article 11 - Responsabilité 

Il est expressément entendu que la présente convention ne pourra en aucune façon être considérée 
comme une société entre les parties, la responsabilité de chacune étant limitée aux engagements pris 
par chacune d’elles dans la présente convention. 

 

Fait à Toulouse, le 13/12/2024 

 
 

Nadège GRILLE 
Directrice Générale 
CCAS de TOULOUSE 
 
 
 
 

Samuel NICOLAS 
Directeur de l’IME Montaudran 

                                                    
 

 

 
 

HAUDECOEUR Auréliane 
Responsable Unis-Cité 
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Affectation de crédits non reconductibles pour l'Institut Médico-Educatif 
Montaudran et le SESSAD Montaudran - Exercice 2024

Rapport : 14 janvier 2025 - 009
DEL-25-0001

Mesdames, Messieurs, 

Par notification en date du 31 décembre 2024, l’Agence Régionale de Santé a accordé en crédits non 
reconductibles une somme de 395 000.00€, pour l’Institut Médico-Educatif Montaudran, en 
complément des crédits accordés dans le cadre de la tarification 2024.

Ces crédits non reconductibles permettent de financer la prise en charge d’enfants aux situations 
complexes, l’amélioration de la qualité de vie au travail et diverses revalorisations salariales. 

L’Agence Régionale de Santé a précisé l’affectation de ces crédits. Ainsi, les crédits versés seront 
comptabilisés de la manière suivante :

- 395 000,00 € seront inscrits en dépenses sur le groupe fonctionnel – Charges du personnel
- 395 000,00 € seront inscrits en recettes sur le compte 7312131 – Dotation Globale

En outre, l’Agence Régionale de Santé a accordé en crédits non reconductibles une somme de 
39 000.00€, pour le SESSAD Montaudran, en complément des crédits accordés dans le cadre de la 
tarification 2024.

Ces crédits non reconductibles permettent de financer l’achat de mobilier pour les locaux du SESSAD.

L’Agence Régionale de Santé a précisé l’affectation de ces crédits. Ainsi, les crédits versés seront 
comptabilisés de la manière suivante :

- 39 000,00 € seront inscrits en dépenses sur le compte 6815 – Dotations aux provisions 
d’exploitation ;

- 39 000,00 € seront inscrits en recettes sur le compte 7312131 – Dotation Globale.

Ces nouveaux financements seront retracés sur la Décision Modificative n° 6 du Budget Annexe ESMS 
HORS EPRD du CCAS.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 009

Affectation de crédits non reconductibles pour l'Institut Médico-Educatif Montaudran et le 
SESSAD Montaudran - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Les membres du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse 
proposent d’affecter des crédits non reconductibles s’élevant à un total de 395 000,00 € sur l’Institut 
Médico-Educatif Montaudran et à un montant de 39 000,00 € pour le SESSAD Montaudran sur le 
budget 2024 conformément aux directives de l’Agence Régionale de Santé. Ces financements seront 
retracés sur la Décision Modificative n° 6 du budget annexe ESMS HORS EPRD du CCAS.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Il est décidé de comptabiliser les crédits non reconductibles attribués par l’Agence 
Régionale de Santé pour l’IME Montaudran comme suit :

- 395 000,00 € seront inscrits en dépenses sur le groupe fonctionnel – Charges du personnel.
- 395 000,00 € seront inscrits en recettes sur le compte 7312131 – Dotation Globale.

ARTICLE 2 : Il est décidé de comptabiliser les crédits non reconductibles attribués par l’Agence 
Régionale de Santé pour le SESSAD Montaudran comme suit :

- 39 000,00 € seront inscrits en dépenses sur le compte 6815 – Dotations aux provisions 
d’exploitation ;

- 39 000,00 € seront inscrits en recettes sur le compte 7312131 – Dotation Globale.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

009 - Affectation de crédits non reconductibles pour l'Institut Médico-Educatif 
Montaudran et le SESSAD Montaudran - Exercice 2024 - DEL-25-0001

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/01/2025
Affiché le : 22/01/2025
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Mise en provisions pour autres risques du budget annexe ESMS HORS EPRD du CCAS 
- Exercice 2024

Rapport : 14 janvier 2025 - 010
DEL-25-0002

Mesdames, Messieurs, 

Compte tenu des résultats de l’exercice 2024 des établissements du budget annexe ESMS HORS EPRD 
du CCAS et suivant les recommandations de l’Agence Régionale de Santé, il est proposé de réaliser 
des provisions pour autres risques pour un montant de 39 000,00 euros. 

En effet, des provisions sont réalisées afin de faire face à des futures dépenses concernant les locaux 
du SESSAD Montaudran.

La constitution des provisions feront l’objet des opérations financières suivantes :

ß Des crédits en dépenses sur le compte 6815 - Dotations aux provisions pour risques et 
charges de fonctionnement ;

ß Des crédits en recettes sur le compte 1518 – Autres provisions pour risques afin de consti-
tuer la provision. 

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 010

Mise en provisions pour autres risques du budget annexe ESMS HORS EPRD du CCAS -
Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif aux provisions ainsi que les explications en réponse aux 
questions qui lui sont posées.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE UNIQUE : Les provisions pour autres risques de l’exercice 2024 du budget annexe ESMS 
HORS EPRD du CCAS sont arrêtées aux totaux ci-après conformément à l’état suivant, détaillé par 
comptes pour la section d’investissement et de fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

010 - Mise en provisions pour autres risques du budget annexe ESMS HORS EPRD du CCAS 
- Exercice 2024 - DEL-25-0002

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/01/2025
Affiché le : 22/01/2025



DEL-25-0003 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Décision Modificative n°6 du Budget Annexe ESMS HORS EPRD - Exercice 2024

Rapport : 14 janvier 2025 - 012
DEL-25-0003

Mesdames, Messieurs, 

La Décision Modificative N°6-2024 du budget ESMS hors EPRD du Centre Communal d’Action Sociale 
de Toulouse est constituée par l’inscription de crédits en section d’investissement et en section de 
fonctionnement :

1. La section d’investissement comprend : 

1.1 – Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de réaliser des provisions 
pour autres risques pour un montant de 39 000,00 euros sur l’exercice 2024:

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 39 000.00 € sur le compte 2184 – Mobi-
lier ;

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 39 000.00 € sur le compte 1518 – Autres 
provisions pour risques. 

1.2 – Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de réaliser des régularisa-
tions comptables pour un montant de 19 753,35 euros sur l’exercice 2024:

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 19 753.35 € sur le compte 10682 – Ré-
serve affectée à l’investissement ;

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 19 753.35 € sur le compte 13188 – Autres 
subventions. 

2. La section de fonctionnement est constituée : 

2.1 - Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes pour enregistrer les crédits non 
reconductibles attribués par l’Agence Régionale de Santé pour l’IME Montaudran et le SES-
SAD Montaudran :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 395 000.00 € sur le compte 64111 – Ré-
munération principale ;

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 39 000.00 € sur le compte 6815 – Dota-
tions aux provisions d’exploitation. ;



DEL-25-0003 2

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 434 000.00 € sur le compte 7312131 – Do-
tation Globale.

2.2 - Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin de procéder aux dernières 
dépenses sur l’exercice 2024 sur les établissements du budget annexe ESMS HORS EPRD :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 70 000.00€ sur le compte 62428 – Autres 
transports d’usagers ;

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 
70 000.00€.

2.3 - La révision de crédits budgétaires entre groupes fonctionnels : 

La révision de la répartition des crédits budgétaires qui apparaissent parfois insuffisants sur cer-
tains comptes. Ces virements de crédits tiennent compte des besoins en demeurant dans les li-
mites du budget annuel autorisé.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 



DEL-25-0003 3

14 janvier 2025 - 012

Décision Modificative n°6 du Budget Annexe ESMS HORS EPRD - Exercice 2024

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 

Après avoir entendu le rapport, relatif à la décision modificative n°6 ainsi que les explications en 
réponse aux questions qui lui sont posées d’une part, et considérant d’autre part que les sommes 
prévues tant en recettes qu’en dépenses sont justifiées pour la bonne marche du budget annexe 
ESMS HORS ERPD du Centre Communal d’Action Sociale,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1 : Sont approuvées les inscriptions budgétaires en dépenses sur la section d’investissement 
afin de procéder à des provisions pour autres risques sur le budget annexe ESMS HORS EPRD :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 39 000.00 € sur le compte 2184 – Mobilier ;
- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 39 000.00 € sur le compte 1518 – Autres 

provisions pour risques. 

ARTICLE 2 : Sont approuvées les inscriptions budgétaires en dépenses sur la section d’investissement 
afin de procéder des régularisations comptables sur le budget annexe ESMS HORS EPRD :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 19 753.35 € sur le compte 10682 – Réserve 
affectée à l’investissement ;

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 19 753.35 € sur le compte 13188 – Autres 
subventions. 

ARTICLE 3: Sont approuvées les inscriptions budgétaires suivantes pour enregistrer les crédits non 
reconductibles attribués par l’Agence Régionale de Santé pour l’IME Montaudran et le SESSAD 
Montaudran :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 395 000.00 € sur le compte 64111 –
Rémunération principale ;

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 39 000.00 € sur le compte 6815 – Dotations 
aux provisions d’exploitation. ;

- Des crédits nouveaux en recettes d’un montant de 434 000.00 € sur le compte 7312131 –
Dotation Globale.

ARTICLE 4 : Des inscriptions budgétaires en dépenses et en recettes afin aux dernières dépenses sur 
l’exercice 2024 sur les établissements du budget annexe ESMS HORS EPRD :

- Des crédits nouveaux en dépenses d’un montant de 70 000.00€ sur le compte 62428 – Autres 
transports d’usagers ;

- Des crédits nouveaux en recettes sur les comptes de tarification pour un montant de 70 000.00€.
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ARTICLE 5 : Sont approuvés pour les sections d’investissement et de fonctionnement les virements 
de crédits entre chapitres comptables.

ARTICLE 6 : La Décision Modificative n° 6 de l’exercice 2024 est arrêtée aux totaux ci-après 
conformément à l’état suivant, détaillé par comptes pour la section d’investissement et de 
fonctionnement.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

012 - Décision Modificative n°6 du Budget Annexe ESMS HORS EPRD - Exercice 2024 - DEL-
25-0003

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 21/01/2025
Affiché le : 22/01/2025



DEL-25-0005 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Convention tripartite de mise à disposition de salles au Collège René Cassin à Saint 
Orens de Gameville dans le cadre de l'accueil d'une unité d'enseignement 
externalisée.

Rapport : 14 janvier 2025 - 016
DEL-25-0005

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre du travail d’ouverture de l’établissement sur son environnement et la mise en œuvre 
des lois de 2005 et 2013 sur l’inclusion scolaire, l’IME Montaudran travaille depuis 2019 avec le 
collège René Cassin.

Le Conseil départemental, suite à la demande de l’IME Montaudran et après accord du Conseil 
d’Administration du Collège, met à disposition de l’IME Montaudran, plusieurs salles situées au rez-
de-chaussée du bâtiment principal.

L’inclusion en milieu scolaire ordinaire vise à développer les potentiels des élèves de l’IME mais 
aussi à favoriser leur insertion sociale auprès de jeunes de leur âge. Ils peuvent ainsi développer 
diverses compétences langagières, sociales, transdisciplinaires et visant l'autonomie.

Cette convention régit les droits et engagements de l’IME Montaudran et le collège René Cassin.
La convention est signée pour une l’année scolaire 2024-2025. La présente mise à disposition est 
consentie à titre gratuit.

Cette convention peut être dénoncée à tout moment par une des parties en cas du non-respect de 
ses termes, pour cas de force majeure, pour motif d’intérêt général ou pour tout motif sérieux relatif 
au bon fonctionnement du Collège par lettre recommandée avec accusé de réception.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer.
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14 janvier 2025 - 016

Convention tripartite de mise à disposition de salles au Collège René Cassin à Saint Orens 
de Gameville dans le cadre de l'accueil d'une unité d'enseignement externalisée.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu le code de l’éducation,
Vu le code de l’action sociale et des familles,
Vu l’arrêté du 2 avril 2009 précisant les modalités de création et d’organisation d’unités 
d’enseignement dans les établissements et services médico-sociaux ou de santé pris pour 
l’application des articles D 351.17 à D 351.20 du code de l’éducation,
Vu le rapport de la Vice-Présidente,

Considérant qu’une convention relative au fonctionnement d’une unité d’enseignement 
décentralisée doit être signée entre le Conseil départemental, le Collège René CASSIN et le CCAS 
de Toulouse, gestionnaire de l’IME Montaudran.

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : Le Conseil d’Administration approuve le projet de convention entre le CCAS, 
gestionnaire de l’IME Montaudran, le Conseil départemental et le Collège René Cassin pour le 
fonctionnement d’une unité d’enseignement décentralisée au sein du collège René Cassin situé à 
Saint Orens de Gameville.

ARTICLE 2 : Le Conseil d’Administration autorise la Vice-Présidente du CCAS de Toulouse et en cas 
d’empêchement la Directrice Générale à signer ladite convention et tous les actes et avenants y 
afférents.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

016 - Convention tripartite de mise à disposition de salles au Collège René Cassin à Saint 
Orens de Gameville dans le cadre de l'accueil d'une unité d'enseignement externalisée. -

DEL-25-0005

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

La délibération est adoptée à l'unanimité 
Ne prend pas part au vote : Madame HARDY - Madame HONVAULT

Déposé au contrôle de légalité le : 16/01/2025
Affiché le : 20/01/2025









DEL-24-0214 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Service Mandataire judiciaire à la Protection des Majeurs (M.J.P.M) du Centre 
Communal d'Action Sociale de Toulouse - Liste des personnes habilitées

Rapport : 14 janvier 2025 - 017
DEL-24-0214

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération en date du 21 juin 2024, le Conseil d'administration du C.C.A.S de Toulouse avait 
actualisé la liste des personnes physiques, salariées du Centre Communal d'Action Sociale de 
Toulouse, étant habilitées à assurer la mise en œuvre des mesures de protection pour lesquelles le 
C.C.A.S. de Toulouse est désigné en qualité de Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs.

Depuis, des mouvements de personnel dans le service nécessitent une nouvelle actualisation de la 
liste des personnes habilitées. 

Madame Larissa NOGIER est recrutée comme agent contractuel pour exercer des fonctions de 
Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs en remplacement de Madame Aurélie LABAT, 
agent titulaire qui demande sa mutation vers une collectivité plus proche de son domicile. Mr Patrice 
HOULES, agent reclassé intègre le service en qualité d’agent administratif. 

Il est précisé que les agents recrutés, qu’ils soient contractuels ou titulaires de leur poste, 
remplissent tous les conditions de compétences et de qualifications requises par la règlementation.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 017

Service Mandataire judiciaire à la Protection des Majeurs (M.J.P.M) du Centre Communal 
d'Action Sociale de Toulouse - Liste des personnes habilitées

Vu le rapport de la Vice-Présidente du CCAS, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la Code de l'Action Sociale et des Familles, 
Vu la loi du 5 mars 2007 portant réforme sur la protection juridique des majeurs,
Vu l'arrêté Préfectoral du 30/05/2011, 
Vu le rapport de Madame la Vice-présidente du C.C.A.S. 

Considérant la nécessité de faire valider par le Conseil d’Administration du C.C.A.S. la liste des 
personnes physiques, salariées du Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse, étant habilitées à 
assurer la mise en œuvre des mesures  pour lesquelles le C.C.A.S. de Toulouse est désigné en qualité 
de Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs ; Après discussion, les membres du Conseil 
d'Administration décident d'adopter la délibération suivante : 
ARTICLE 1 : Les personnes physiques, salariées du Centre Communal d'Action Sociale de Toulouse, 
étant habilitées, à assurer la mise en œuvre des mesures de protection pour lesquelles le C.C.A.S de 
Toulouse est désigné en qualité de Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs sont : 
Nelly DENIS-REMIS (responsable du service) née le 05 / 07 / 1967
Pierre BAYLE  (agent administratif) né le 17 / 08 / 1966
Andrée ROUGE (agent administratif) née le 01 / 12 / 1963
Aline SAUNARD (agent administratif) née le 10 / 02 / 1958
Marie-Pierre SOULE SIMON (agent administratif) née le 05 / 10 / 1973
Patrice HOULES (agent administratif) né le 05 / 08 / 1969
Sabine HINSINGER (mandataire judiciaire) née le 13 / 09 / 1963
Marie CHATEAUGIRON (mandataire judiciaire) née     le 05 / 11 / 1966
Magali CAUCHI (mandataire judiciaire) née le 31 / 08 / 1973
Florence JACQUEMOUD QUEVAL (mandataire judiciaire) née le 07 / 03 / 1965
Aurélie LABAT  (mandataire judiciaire) née le 26 / 04 / 1992
Larissa NOGIER (mandataire judiciaire) née le 12 / 06 / 1987
Emilie RESTAGNO (mandataire judiciaire) née le 04 / 04 / 1980
Clotilde SARRAILLER (mandataire judiciaire) née le 29 / 01 / 1973
Delphine SOCCOL (mandataire judiciaire) née le 25 / 08 / 1974

ARTICLE 2 : La liste des personnes habilitées peut évoluer en fonction des mouvements des agents 
du service étant entendu qu’une nouvelle liste pourra être établie et présentée à l’un des Conseils 
d’Administration du trimestre suivant l’arrivée ou le départ d’un agent. 

ARTICLE 3 : Dans l’attente de l’habilitation du Conseil d’Administration du trimestre suivant l’arrivée 
d’un agent, le ou les nouveaux agents exerçant dans le service, pourront faire valoir leur dernier 
arrêté de situation ou leur contrat de travail ainsi que leur pièce d’identité comme justificatif de leur 
légitimité à mettre en œuvre les mesures de protection pour lesquelles le C.C.A.S. de Toulouse est 
désigné.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

017 - Service Mandataire judiciaire à la Protection des Majeurs (M.J.P.M) du Centre 
Communal d'Action Sociale de Toulouse - Liste des personnes habilitées - DEL-24-0214

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 16/01/2025
Affiché le : 20/01/2025



DEL-25-0004 1

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Rapport de la Vice-Présidente

Objet : Gestion des DASRI en mode diffus et prestations associées – Années 2025-2028 -
Signature avec le Réseau des Acheteurs Hospitaliers d'une convention de service 
d’achat centralisé

Rapport : 14 janvier 2025 - 018
DEL-25-0004

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la production de déchets d’activités de soins à risque infectieux (DASRI) au sein des 
établissements, le CCAS doit faire appel à un prestataire afin de procéder à la collecte, au traitement 
des déchets ainsi qu’à l’achat de contenants.

Le montant prévisionnel des dépenses de ces prestations pour l’ensemble des établissements 
concernés est de 35 000 € TTC par an.

Afin d’alléger les procédures de passation de marchés publics, un conventionnement avec le Réseau 
des Acheteurs Hospitaliers (RESAH), une centrale d’achat à l’instar de l’UGAP, est soumis à votre 
approbation. 

Cette convention permettra au CCAS d’avoir accès au marché de gestion des DASRI en mode diffus et 
prestations associées. Il comprend la collecte, le transport, le traitement, la valorisation et 
l’élimination des déchets, la fourniture de contenants de collecte primaires. Les prestations associées 
concernent l'information et le conseil aux bénéficiaires quant au suivi de leur consommation, à 
l’organisation de leur gestion des déchets et au choix des contenants.

La présente convention définit les modalités de mise à disposition de ce marché.

En contrepartie, la rémunération du RESAH s’élève à 300 € HT par an.

Considérant ces éléments, il appartient au Conseil d’Administration de bien vouloir délibérer. 
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14 janvier 2025 - 018

Gestion des DASRI en mode diffus et prestations associées – Années 2025-2028 - Signature
avec le Réseau des Acheteurs Hospitaliers d'une convention de service d’achat centralisé

Vu le Code de l’Environnement et notamment  l’article L 541-1 et suivant 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.1335-1 à R.1335-14 
Vu le Code d’Action Sociale et des Familles
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le rapport du Vice-Président,

Après discussion les membres du Conseil d’Administration décident d’adopter la délibération 
suivante : 

ARTICLE 1er : approuve le recours au Réseau des Acheteurs Hospitaliers (RESAH) pour la gestion des 
DASRI en mode diffus et prestations associées et autorise le vice-président à prendre toutes mesures 
d’exécution de la présente délibération.

ARTICLE 2 : accepte les termes de la convention de service n°2024-R009-000-000.

ARTICLE 3 : autorise Madame La Vice-présidente du Conseil d’Administration à signer, ou en cas 
d’empêchement Madame la Directrice Générale, tout document relatif à ce dossier.

La Vice Présidente

Maroua BOUZAIDA SYLLA
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CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE TOULOUSE
___

Extrait des Registres 
des Délibérations du Conseil d’Administration

___

Séance du 14 janvier 2025

018 - Gestion des DASRI en mode diffus et prestations associées – Années 2025-2028 -
Signature avec le Réseau des Acheteurs Hospitaliers d'une convention de service d’achat 

centralisé - DEL-25-0004

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Toulouse, régulièrement convoqué, s’est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Maroua BOUZAIDA-SYLLA.

Etaient présents :

Madame Aminna ABDOULLAH
Madame Hèlène BARROU
Madame Maroua BOUZAIDA SYLLA
Madame Danielle CHARRAS
Madame Catherine COUSERGUE
Monsieur Henri DE LAGOUTINE
Monsieur Marc GAUBERT
Madame Isabelle HARDY
Madame Caroline HONVAULT
Madame Marine LEFEVRE
Madame Catherine MAILLARD
Madame Julienne MUKABUCYANA
Monsieur Daniel ROUGE
Madame Nadia SOUSSI
Monsieur François VELLAS

Etaient excusés ou absents :

Madame Ginette ARIAS
Monsieur Jean-Luc MOUDENC

LA DELIBERATION EST ADOPTEE [15 VOIX]

Déposé au contrôle de légalité le : 16/01/2025
Affiché le : 20/01/2025
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CONVENTION DE SERVICE D’ACHAT CENTRALISE – 2024-R009-000-000 

GESTION DES DECHETS NATIONAL  

La présente convention de service d’achat centralisé comporte 2 parties : 
- Partie 1 : « Conditions particulières », comportant des éléments à renseigner avec soin 

- Partie 2 : « Conditions générales », non remplissable et non modifiable.  
 

* * 

* 

PARTIE 1. CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Article 1er. Identification du signataire des présentes conditions particulières.  

 

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Toulouse  
SIRET : 26310123000013 

 

Représenté par :  

« Nom » : GRILLE  

« Prénom » : Nadège 

« Qualité » : Directrice Générale du Centre Communal d’Action (CCAS) de Toulouse 

Atteste être dûment habilité aux fins des présentes ☒ 

 
 

Article 2. Identification des bénéficiaires et du(des) lot(s) mis à disposition, montants et durée.  

 

Bénéficiaires : 

 
Les Bénéficiaires désigne les Bénéficiaires Potentiels, à savoir les organismes adhérents de la centrale d’achat du GIP Resah dont la 
liste est annexée au CCAP, et qui ont recours au présent accord-cadre et émettent les bons de commande.  

 

Montants alloués par bénéficiaire et par lot :  

 
Le montant alloué au titre de la présente convention correspond au montant maximum fixé par Bénéficiaire demandé dans les 

tableaux en page 2 et suivantes. Ce montant ne peut être modifié en cours d’exécution par un Bénéficiaire, sans l’accord préalable 

du Resah (cf. formulaire demande de modification disponible sur la page de l’offre).  
 

Durée :  

 
Les durées de mise à disposition sont précisées dans les tableaux ci-dessous. 

IMPORTANT :  
Seuls les établissements sanitaires peuvent se positionner sur les lots 15 à 25 (gestion des déchets dangereux). 
 

Compléter les tableaux ci-dessous pour chaque lot et chaque Bénéficiaire. 
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Lot 2 

 

Gestion des DASRI GRV et diffus 

– EST (Régions Grand Est, 
Bourgogne Franche Comté, 

Auvergne Rhône Alpes, PACA, 

Occitanie)   

Durée de mise à disposition 

Montant maximum sur 

la durée totale de la 

mise à disposition 

Montant en € HT 

 

Lister les bénéficiaires concernés + numéro de Siret 

Date de début souhaitée (jj/mm/aaaa) : à 

défaut de mention, la date de début de mise à 

disposition est le 01/09/2024 ou la date de 

signature de la présente convention si celle-ci 

est postérieure au 01/09/2024 

 

 

 

Date de fin (jj/mm/aaaa) : à défaut de mention, 

la date de fin est, par défaut, le 31 août 2028 

 

 

 

200 000 €HT 

 

CCAS de Toulouse 

SIRET : 26310123000013 

 

…… €HT 
 

…… €HT 
 

…… €HT 
 

…… €HT 
 

…… €HT 
 

…… €HT 
 

…… €HT 
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Article 3. Contribution financière annuelle par lot  

Une contribution financière annuelle est versée au Resah (voir article 6 des CG). Elle est fixée par lot dans les conditions ci-

dessous. Cette contribution financière est net de taxe.  

 

La facturation est établie à l’attention d’une seule entité, soit l’entité signataire des présentes, soit le bénéficiaire unique de la 

présente convention La contribution est facturée à l’établissement désigné « entité à facturer » ci-dessous. Aucun fractionnement de 

contribution/facturation n’est autorisé. 
 

Le montant de la contribution annuelle est pour une période de 12 mois. Si la dernière période est inférieure à 12 mois, la 

contribution sera proratisée sur le dernier titre de recettes envoyé par le Resah
1
. La facturation de la première période ne peut en 

aucun cas être proratisée, même si cette dernière est inférieure à 12 mois.  

 

Veuillez sélectionner dans le tableau ci-dessous votre catégorie – la contribution est fixée pour un lot  :  
 

ETABLISSEMENTS SANITAIRES ET MEDICO-SOCIAUX : 

 Pour les lots n° 1 à 14 (contribution fixée pour un lot) : 

EHPAD Groupement 

d’établissements médico-

sociaux 

EPS/ESPIC GHT avec 2 à 5 

bénéficiaires 

GHT avec + de 6 

bénéficiaires 

Autres 

300€ 

 

500€ 

 

1 000€ 

 

2 500€ 

 

3 500€ 

 

Contacter le 

RESAH 

 Pour les lots n° 15 à 25 (contribution fixée pour un lot) :   

EHPAD Groupement 

d’établissements médico-

sociaux 

EPS/ESPIC GHT avec 2 à 5 

bénéficiaires 

GHT avec + de 6 

bénéficiaires 

Autres 

  1 000€ 

 

1 500€ 

 

2 500€ 

 

Contacter le 

RESAH 

 Pour les lots n° 26 à 28 (contribution fixée pour un lot) :   

EHPAD Groupement 

d’établissements médico-

sociaux 

EPS/ESPIC GHT avec 2 à 5 

bénéficiaires 

GHT avec + de 6 

bénéficiaires 

Autres 

150€ 

 

500€ 

 

300€ 

 

500€ 

 

500€ 

 

Contacter le 

RESAH 

 

 

 

                                                           

 

1[nombre de jours entre date début et date de fin] * [montant] / 365) 
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COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 Pour les lots n° 1 à 14 et 26 à 28 (contribution fixée pour un lot) :   

CCAS OPH SDIS Communes / EPCI / CR / CD 

300 € 

 

Contacter le RESAH 

 

500 € 

 

Contacter le RESAH 

 

 

 
 

Veuillez compléter les informations nécessaires à la facturation par le Resah du coût d’adhésion annuel :  
 

Entité à facturer : CCAS de Toulouse  

SIRET : 26310123000013 

Autres informations de facturation :  

Entité publique (CHORUS) Autre entité 

Code service : NC 

  

Numéro d’EJ ou votre référence de commande :   

 

Votre référence de commande :   

  

Adresse mail à laquelle envoyer la facture :  

 

 

 
  

Article 4. Ajout de lots ou de bénéficiaires 

L’ajout de lot donne lieu à la signature d’une nouvelle convention. 

L’ajout de Bénéficiaires donne lieu à l’envoi du formulaire figurant à cet effet sur l’espace acheteur et à l’application d’une 
contribution financière prévue à l’article 6 de ce formulaire. 

 

Article 5. Signatures.  
 

Fait à Paris, le                                                   (ne pas remplir) 

Pour le signataire,  

Son représentant 

 

Pour le Resah, 

Le directeur général, Dominique LEGOUGE, ou son 

représentant 

 

 

 

 

La convention peut être signée grâce à un certificat de signature électronique. Dans ce cas, elle doit être déposée via le 

formulaire en ligne de demande d’adhésion (onglet « ajouter des documents »). 
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PARTIE 2. CONDITIONS GENERALES 
 

Conditions générales de service d’achat centralisé « intermédiaire »  

Article 1er. Objet et définitions 

Les présentes conditions générales régissent la mise à disposition, 

par le Resah, des accords-cadres qu’il passe et conclut en tant que 
centrale d’achat au titre de l’article L. 2113-2, 2° du code de la 

commande publique. Le Resah se réserve la faculté de modifier, 

supprimer, amender, tout ou partie des présentes conditions 

générales. 

Au sens des présentes conditions générales :  

- Resah désigne le GIP Resah agissant en tant que centrale 

d’achat sur le fondement de l’article L. 2113-2, 2° du code de la 

commande publique ;  

- Bénéficiaire désigne tout Bénéficiaire Potentiel, tel que défini 

par l’accord-cadre visé aux conditions particulières, souhaitant 

bénéficier des stipulations de ce dernier pour satisfaire ses 

besoins par l’émission de bons de commande et/ou la 

conclusion de marchés subséquents. Le Bénéficiaire agit pour 

son propre compte et/ou pour le compte d’autre(s) 
Bénéficiaire(s), identifiés dans les conditions particulières. Il 

déclare dans ce cas sur l’honneur être dûment habilité à cette 
fin. 

Dans le cas des GHT, l’établissement support a seul qualité pour 
agir au nom et pour le compte du ou des établissements parties 

Bénéficiaire(s).  

- Accord-cadre désigne l’accord-cadre mis à disposition.  

Article 2. Pièces contractuelles 

Sont applicables entre le Resah et le(s) Bénéficiaire(s) auxquels est 

mis à disposition l’Accord-cadre, par ordre de priorité décroissante 

en cas de contradiction :  

- Les conditions particulières, qui peuvent déroger aux 

présentes conditions générales. 

Les conditions particulières comportent au moins les 

informations suivantes : 

- Identification du(des) Bénéficiaire(s) ;  

- Référence de l’Accord-cadre et lot(s) concerné(s) ;  

- Durée de la mise à disposition ;  

- Montant mis à disposition ;  

- Montant de contribution ;  

- Informations, modalités de facturation et de proratisation 

éventuelle de la contribution ;  

- Les présentes conditions générales, applicables dans leur 

version en vigueur à la date de signature, par le 

Bénéficiaire, des conditions particulières.  

L’ensemble des pièces contractuelles constituent, ensemble, une 
convention de service d’achat centralisé.  

Article 3. Processus dématérialisé 

Le Bénéficiaire se connecte à l’Espace Acheteur Resah, télécharge 
les conditions générales et les conditions particulières. Il complète 

ces dernières et les renvoie signées au Resah. Leur signature vaut 

acceptation des présentes conditions générales. 

La contresignature des conditions particulières par le Resah 

formalise la conclusion de la convention de service d’achat 

centralisé constituée des pièces visées à l’article 2. 

Article 4. Acceptation des stipulations de l’accord-cadre – 
Portée de l’acceptation 

En signant les conditions particulières, pour son propre compte 

et/ou au nom et pour le compte d’autre(s) Bénéficiaire(s), le 

Bénéficiaire déclare :  

- Avoir eu connaissance des stipulations de l’Accord-cadre, 

notamment des engagements figurant à l’article « Identification 

des Bénéficiaires Potentiels, modalités de mise à disposition 
de l’accord-cadre et répartition des compétences et 
responsabilités entre le Resah et le Bénéficiaire » (en 

particulier le suivi du montant de mise à disposition et les 

conséquences de son atteinte), et les accepter sans réserve en 

vue de sa mise à disposition. 

L’acceptation des stipulations de l’Accord-cadre ne confère pas 

au(x) Bénéficiaire(s) la qualité de partie à celui-ci.  

L’acceptation est limitée à la durée et au montant figurant dans 
les conditions particulières.  

Lorsque l’Accord-cadre mis à disposition s’exécute à marchés 
subséquents, le montant figurant dans le marché subséquent fait 

foi en cas de contradiction avec celui figurant dans les 

conditions particulières. 

- Effectuer sous sa seule responsabilité les formalités, prévues par 

les lois et règlements ou en vigueur ainsi que par ses statuts, 

relatives à l’entrée en vigueur des marchés publics et à leur 
exécution.  

Article 5. Répartition des compétences et des responsabilités 
entre le Resah et les Bénéficiaires 

La répartition des compétences et des responsabilités entre le Resah 

et les Bénéficiaires figure à l’article « Identification des 

Bénéficiaires Potentiels, modalités de mise à disposition de 
l’accord-cadre et répartition des compétences et responsabilités 
entre le Resah et le Bénéficiaire » de l’Accord-cadre mis à 

disposition.  

Les actes réalisés par le Resah au titre de cet article de l’Accord-

cadre sont mis à disposition du(des) Bénéficiaire(s) sur l’Espace 
acheteur Resah.  

Lorsque l’Accord-cadre s’exécute à marchés subséquents passés par 
le Resah au nom et pour le compte du Bénéficiaire, le Resah est 

réputé agir comme mandataire sur le fondement de l’article L. 2112-

3 du code de la commande publique.  

Article 6. Contribution financière 

En contrepartie des services rendus au titre de la mise à disposition, 

le Resah perçoit une contribution dont le montant figure dans les 

conditions particulières.  

La contribution due au titre de la mise à disposition ne peut pas être 

fractionnée entre plusieurs Bénéficiaires. Il doit être signé une 

convention de service d’achat centralisé par Bénéficiaire souhaitant 
être facturé individuellement ; le tarif alors applicable étant celui 

applicable aux bénéficiaires seuls.  

Bénéficiaire facturé renseigne à cet effet les informations de 

facturation figurant dans les conditions particulières.  

Le premier titre de recettes est envoyé dès la date de début de la 

mise à disposition précisée dans les conditions particulières ou, 

lorsque l’Accord-cadre est exécuté à marchés subséquents, à la date 

de notification du marché subséquent conclu pour les besoins 

du(des) Bénéficiaire(s).  
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En cas de multiplicité de Bénéficiaires ayant des dates de début 

d’exécution différentes, la première date sert de point de départ à la 

facturation. Les autres titres de recettes sont envoyés à cette même 

date pour les années civiles suivantes jusqu’à la fin de la durée de 
mise à disposition. Pour le cas où les Bénéficiaires ont des dates de 

fin d’exécution différentes, la facturation est réalisée jusqu’à la 
dernière date de fin. 

Article 7. Prise d’effet et durée 

Lorsque l’Accord-cadre mis à disposition s’exécute par l’émission 
de bons de commande :  

La mise à disposition prend effet à compter de la date figurant 

dans les conditions particulières, ou par défaut à la date de leur 

signature par le Resah, pour une durée courant jusqu’à la date 
figurant dans les conditions particulières ou, par défaut, 

jusqu’au terme de l’Accord-cadre. 

Lorsque l’Accord-cadre mis à disposition s’exécute par la 

conclusion de marchés subséquents :   

La mise à disposition prend effet à compter de la date de 

notification du marché subséquent, pour une durée jusqu’au 
terme du dernier marché subséquent conclu sur son fondement.  

Article 8. Réglementation relative à la protection des données 
personnelles 

Les parties s’engagent à respecter les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur relatives aux traitements des données 

personnelles et notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

modifiée ainsi que le Règlement Général sur la Protection des 

Données n° 2016/679. Chacune des parties s’engage en particulier, 
concernant les traitements de données à caractère personnel dont 

elle est responsable, à effectuer les formalités requises, à assurer la 

sécurité et la confidentialité des données et à respecter les droits des 

personnes concernées.  

Le Resah n’est nullement responsable ou co-responsable ou sous-

traitant s’agissant de la réglementation visée au présent article, dans 
le cadre de l’exécution des commandes ou marchés passés par son 

entremise. Le Bénéficiaire n’est pas dispensé de conclure avec le 
Titulaire de l’accord-cadre mis à disposition un acte juridique 

conforme aux dispositions de l’article 28 du Règlement général sur 
la protection des données (RGPD). 

Par ailleurs, les informations recueillies dans le cadre de la présente 

convention font l’objet de traitements informatiques par le Resah 
responsable de traitement, afin d’assurer la gestion administrative 
des accords-cadres concernés. Ces informations sont susceptibles de 

contenir des données permettant l’identification de personnes 
physiques (signataire de la convention, comptable assignataire, 

adresse mail de facturation…). 

Les traitements mis en œuvre ont pour finalité la réalisation 
d’opérations relatives à la gestion des contrats et à la facturation. 

Ces données sont conservées durant toute la durée nécessaire à 

l’exécution de la présente convention et sont destinées 
exclusivement aux membres de l’équipe projet Resah. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement 

général sur la protection des données », les personnes dont les 

données à caractère personnel sont collectées disposent à tout 

moment d’un droit d’accès aux données qui les concernent et 
peuvent en obtenir la rectification ou exercer leur droit d’opposition 
en adressant une demande à mesdonnees@resah.fr 

 

Article 9. Dispositions diverses et annexes 

Le Resah et les Bénéficiaires auxquels l’Accord-cadre est mis à 

disposition s’engagent à régler amiablement tout différend relatif à 

la validité, l’interprétation ou l’exécution des présentes. Les 
conditions particulières signées sont consultables et téléchargeables 

sur l’Espace Acheteur. 

Contacter le Resah. Pour toute demande, merci d’envoyer un 
message sur l’Espace Acheteur : Rendez-vous dans « Mon espace », 

cliquez sur « Mes questions et réclamations avec le Resah », 

choisissez « Poser une question ». 

 

mailto:mesdonnees@resah.fr

